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Habib El Malki : L’IFMA en harmonie avec la vision 
stratégique 2015-2030 de la réforme du système éducatif 
Le président du Conseil supérieur de l'édu-

cation, de la formation et de la recherche
scientifique (CSEFRS), Habib El Malki, a

souligné, mercredi à Rabat, que l'Institut de for-
mation aux métiers de l'alphabétisation (IFMA)
est en harmonie avec la vision stratégique 2015-
2030 de la réforme du système éducatif.

S'exprimant à l'ouverture d'un séminaire scien-
tifique sur "L'Institut de formation aux métiers
de l'alphabétisation, une priorité stratégique du
Maroc pour améliorer la qualité de l'alphabétisa-
tion", M. El Malki a indiqué que cet Institut s'ins-
crit dans le cadre de cette vision stratégique,
notamment en ce qui concerne la durabilité des
apprentissages, l'élaboration de projets et l'inté-
gration, mettant en avant les rôles de l'IFMA
dans la professionnalisation des métiers de l'al-
phabétisation, l'amélioration des formations y af-
férentes et le renouvellement des formations
dans ces métiers.

L'Institut, créé par l'Agence nationale de lutte
contre l'analphabétisation, en partenariat avec
l'Organisation des Nations unies pour l'éducation,
la science et la culture (UNESCO) et avec le sou-
tien de l'Union européenne (UE), permettra de
poursuivre les efforts déployés pour l'adaptation
de l'offre de formation aux besoins des bénéfi-
ciaires, dans le but de mettre en place une ap-
proche qualitative pour réduire le taux global
d'analphabétisme, renforcer les compétences et
faire de la recherche scientifique un levier contre
l'analphabétisme, a-t-il fait savoir.

Il a ainsi souligné que l'IFMA vise également
à rationaliser la gestion de la carte scolaire et l'en-
combrement au niveau des classes, à exploiter le
potentiel et les espaces disponibles dans les éta-

blissements d'enseignement pour mettre en œuvre
des programmes d'éducation non formelle, et à
renouveler les formules d'incubation, de rattra-
page et de partenariat, parallèlement au renouvel-
lement de l'offre éducative.

Dans la même veine, le président du CSEFRS
a noté que la plateforme de formation hybride de
l'Institut vise à développer des compétences pro-
fessionnelles pertinentes et à promouvoir l'inté-
gration de l'éducation des adultes dans le système
d'éducation et de formation, conformément au
principe de l'apprentissage tout au long de la vie.

M. El Malki a aussi souligné que l'IFMA favo-
risera de manière significative l'accès au marché
du travail, augmentera le niveau de productivité et
le revenu personnel, et contribuera à la croissance

de l'économie nationale, à réduire les écarts entre
les différentes franges de la société et à promou-
voir une culture d'égalité.

L'ambition est d'améliorer la qualité des mé-
tiers de l'alphabétisation et de renforcer sa gou-
vernance et sa qualité, à travers la mise en place
d'une structure appropriée de formation dans
quatre métiers : "manager de formation", "alpha-
bétiseur", "formateur de formateurs", et "enca-
drant", a-t-il ajouté .

L'Institut est dotée d'une plateforme de for-
mation hybride pour le développement des com-
pétences des alphabétiseurs, encadrants,
formateurs et managers, en fournissant des ser-
vices continus, renouvelés et de qualité pour ré-
pondre aux besoins structurels.
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Abdelouadoud Kharbouch : L'Institut de formation aux métiers de l'alphabétisation,
une concrétisation du principe d'apprentissage tout au long de la vie

L'Institut de formation aux métiers
de l'alphabétisation (IFMA)
constitue un mécanisme d'amé-

lioration de la qualité des programmes
lancés en la matière et une illustration
concrète du principe d'apprentissage tout
au long de la vie, a affirmé, mercredi à
Rabat, le directeur de l'Agence nationale
de lutte contre l'analphabétisme, Abde-
louadoud Kharbouch.

Dans une allocution à l'ouverture d'un
séminaire sur "L'Institut de formation aux
métiers de l'alphabétisation : Une priorité

stratégique pour le Maroc pour améliorer
la qualité de l'alphabétisation", M. Khar-
bouch a indiqué que la mise en place de
cette structure s'inscrit dans le droit fil des
Hautes orientations de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI et de la vision éclairée du
Souverain pour le développement du sys-
tème d'éducation et de formation et la pro-
motion du capital humain.

Créé en partenariat avec l'Organisation
des Nations unies pour l'éducation, la
science et la culture (UNESCO) et avec le
soutien de l'Union européenne (UE),

l'IFMA propose une formation aux pro-
fessionnels de l'alphabétisation, toutes ca-
tégories confondues, tels que les
formateurs des formateurs, les managers
et les encadrants, afin de les doter des
connaissances et des compétences néces-
saires grâce à une offre de formation basée
sur une approche andragogique moderne
qui intègre l'outil numérique, a précisé M.
Kharbouch. 

L'Institut, a-t-il poursuivi, a été créé en
deux phases, dont la première a consisté
à préparer les référentiels de compé-
tences, de formation et d'évaluation rela-
tifs aux professions d'alphabétisation, sur
la base de précédents référentiels et d'ex-
périences internationales dans ce do-
maine, et en tenant compte des résultats
des ateliers de travail organisés à cette fin.
La deuxième phase, expérimentale,
conduite dans les régions de Béni Mellal-
Khénifra et Tanger-Tétouan-Al Hoceima,
a vu la création de la plateforme de for-
mation "open source" de l'Institut, l'adop-
tion de son organigramme et l'élaboration
d'une vision pour l'implémentation des
activités de formation, a précisé M. Khar-
bouch.

Dans une déclaration à la presse, Ma-
riana Alcalay, chargée de programmes au
Bureau de l'UNESCO pour le Maghreb, a
relevé que l'Institut revêt une grande im-

portance dans la lutte contre l'analphabé-
tisme chez les adultes, soulignant que cette
structure démontre l'engagement du
Maroc à lutter contre ce fléau. A son tour,
Lisa Butt, cheffe de la division du dévelop-
pement social et rural à la délégation de
l'Union européenne au Maroc, a souligné
l'importance de cet organisme qui dispense
des formations hybrides, en présentiel et à
distance, aux formateurs et à toutes les ca-
tégories de professionnels.

Intervenant à cette occasion, la direc-
trice de l'Institut de l'UNESCO pour l'ap-
prentissage tout au long de la vie, Isabelle
Kempf, a mis en exergue le rôle de l'IFMA
en matière de formation aux métiers de
l'alphabétisation, en tant que garant du
droit à l'éducation pour de larges couches
de la population.

L'IFMA s'assigne pour principale mis-
sion la professionnalisation des métiers de
l'alphabétisation (alphabétiseurs, enca-
drants, formateurs de formateurs et mana-
gers de formation). L'Institut dispose
d'une plateforme de formation mixte qui
permet de développer les compétences
liées à chacune des quatre professions, en
fournissant des services continus et actua-
lisés pour répondre aux besoins structurels
de qualification et de professionnalisation,
en relation avec la chaîne de valeur de l'al-
phabétisation.
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Proposition de loi-cadre du Groupe socialiste - opposition ittihadie
Une vision stratégique pour la jeunesse marocaine

Dans une démarche em-
preinte de vision straté-
gique et de responsabilité,

le Groupe socialiste-Opposition it-
tihadie à la Chambre des représen-
tants a récemment présenté une
proposition de loi-cadre pour la
jeunesse, une initiative cruciale
pour le développement et la conso-
lidation du tissu social et démocra-
tique de notre nation. Ce projet
ambitieux, porté par les députés it-
tihadis, vise à créer un cadre légis-
latif  et institutionnel solide pour
promouvoir l'engagement et la
protection de la jeunesse maro-
caine.  Il incarne également une vo-
lonté inébranlable de forger un
avenir où la jeunesse marocaine
pourra non seulement s’épanouir
mais aussi jouer un rôle primordial
dans l’édification d’une société
juste et équitable.  

Il est indéniable que les jeunes
occupent une place centrale dans
les réformes entreprises par le
Maroc. Reconnue comme la prin-
cipale force motrice du change-
ment, la jeunesse marocaine exige
non seulement ces réformes mais
aspire également à les incarner et
à les diriger. Ce projet de loi-cadre
se veut ainsi le catalyseur de cet
élan, en capitalisant sur l’énergie,
la créativité et les potentialités illi-
mitées des jeunes.

La construction et la consoli-
dation d’un projet sociétal robuste
sont parsemées de défis colos-
saux. Toutefois, la Constitution
marocaine met en exergue la né-

cessité de prendre en compte le
poids démographique significatif
et les potentialités socioculturelles
de la jeunesse. Son engagement
dans la préparation, l'exécution et
l'évaluation des politiques pu-
bliques à tous les niveaux de gou-
vernance est non seulement
souhaitable mais crucial pour le
succès des réformes. 

La proposition de loi-cadre
pour la jeunesse soumise par le
Groupe socialiste – Opposition it-
tihadie s'aligne sur divers accords
internationaux, notamment ceux
ratifiés par le Maroc, ainsi que sur
les référentiels des Nations unies.
Elle prend également en considé-
ration les expériences internatio-
nales en matière d'habilitation des
jeunes, mettant en lumière leur
rôle essentiel dans le développe-
ment durable et la réussite des
processus de réforme et de transi-
tion démocratique. 

Fidèle aux valeurs de l’USFP,
cette proposition de loi-cadre
pour la jeunesse ambitionne d'éta-
blir un cadre législatif, institution-
nel et politique unifié pour toutes
les politiques de jeunesse, tout en
assurant la convergence et la
transversalité des politiques secto-
rielles. Elle vise à encadrer les
droits, libertés et responsabilités
des jeunes, en garantissant les mé-
canismes de promotion desdits
droits. De plus, elle définit les
orientations de la politique natio-
nale de la jeunesse et organise les
ressources nécessaires pour sa

mise en œuvre. 
En vue de renforcer l'effica-

cité, la proposition aspire à assurer
la cohérence des interventions des
divers acteurs en faveur des jeunes
et définir les responsabilités des
intervenants dans l'habilitation et
la protection de la jeunesse. Elle
prévoit également l'organisation
des mécanismes institutionnels
pour la gestion et l'évaluation de
la politique nationale de la jeu-
nesse, tout en encadrant les insti-
tutions et associations de jeunesse,
leurs rôles, droits et obligations.
Enfin, elle s'attache à définir les
infrastructures éducatives, cultu-
relles, sportives et récréatives des-
tinées aux jeunes, afin de créer un

environnement propice à leur épa-
nouissement.

Il faut dire que cette proposi-
tion de loi-cadre marque un tour-
nant décisif  pour le Maroc.  En
créant un environnement où les
jeunes peuvent pleinement s'épa-
nouir et participer activement à la
vie publique, elle répond aux at-
tentes de la jeunesse et respecte
les normes internationales. Elle
favorise une participation démo-
cratique et un développement
équilibré, permettant aux jeunes
de jouer un rôle déterminant dans
l’édification d’une société pros-
père et juste. 

A travers cette proposition de
loi-cadre, le Groupe socialiste des-

sine une feuille de route ambi-
tieuse et détaillée pour l'avenir.
Elle appelle à une mobilisation
collective pour libérer et dévelop-
per le potentiel des jeunes, les
considérant non seulement
comme des bénéficiaires des poli-
tiques publiques, mais aussi
comme des acteurs clés du déve-
loppement national. Elle invite,
par ailleurs, à une mobilisation
collective pour transformer les as-
pirations de la jeunesse en réalités
concrètes, assurant ainsi au Maroc
un avenir radieux et prospère, où
chaque jeune peut contribuer de
manière significative au progrès et
à la justice sociale.  

Mehdi Ouassat

Le code de déontologie parlementaire, un point d’ancrage de la confiance des citoyens dans leurs représentants
Assurément, les démocraties mo-

dernes cherchent toujours à s’appro-
prier les moyens de revivifier leurs

institutions. Dans cette optique, la déonto-
logie de l’action parlementaire s’avère un
passage impératif, voire un point d’ancrage,
de la confiance des citoyens dans leurs repré-
sentants et, par ricochet, dans l’institution lé-
gislative. 

Certes, se doter d’un code de déontolo-
gie propre aux parlementaires est immanqua-
blement l’art de créer la confiance chez les
citoyens par le biais de règles, de pratiques et
de comportements qui répondent aux de-
voirs de probité et d’exemplarité devant régir
l’action parlementaire et la conduite des dé-
putés au titre de leur mission représentative.
C'est dans ce cadre que s'inscrit l'adoption
par la Chambre des représentants du code
de déontologie de l’action parlementaire,
après de longues délibérations, dans le cadre
de l’amendement de son règlement intérieur.

Approuvée à la majorité lors d’une
séance plénière (117 députés pour, contre
deux abstentions), cette proposition d’amen-
dement du règlement intérieur de la pre-
mière Chambre du Parlement témoigne, en
effet, de sa détermination à œuvrer pour la
moralisation de l’action parlementaire et à
consacrer les valeurs d’intégrité et de respon-
sabilité dans la gestion de la chose publique. 

Approché par la MAP, Mohamed El
Yaagoubi, universitaire et expert en droit ad-
ministratif, estime que la codification d’une
exigence déontologique de responsabilité des

parlementaires s’inscrit dans la continuité du
processus de renforcement de l’Etat de droit
dans lequel s’est engagé le Maroc, sous la
sage conduite de SM le Roi Mohammed VI.
Ce processus qui répond à une attente insti-
tutionnelle fondatrice de l’Etat moderne
marque une nouvelle évolution du système
représentatif  marocain.

A l’instar de nombreux Parlements dans
le monde qui se sont dotés d’un code de
déontologie des députés, l’institution législa-
tive marocaine s’est engagée sur la voie de
l’élaboration d’un dispositif  pareil confor-
mément aux Hautes Orientations de SM le
Roi Mohammed VI contenues dans le Mes-
sage que le Souverain avait adressé aux par-
ticipants au Symposium commémorant le
60ème anniversaire de la constitution du pre-
mier Parlement élu.

Dans ce Message, le Souverain avait mis
l’accent sur la nécessité de redoubler d’ef-
forts "afin que la démocratie représentative
institutionnelle puisse se hisser au niveau que
Nous lui souhaitons et qui ferait honneur au
Maroc". Sa Majesté le Roi avait aussi évoqué
les principaux défis qu’il conviendrait de re-
lever, notamment "la nécessité de reléguer à
l’arrière-plan les calculs partisans au profit
des intérêts supérieurs de la Nation et des ci-
toyens et de moraliser la vie parlementaire
par l’adoption d’un code de déontologie qui
soit juridiquement contraignant pour les
deux Chambres de l’institution législative". 

S’attardant sur les facteurs ayant motivé
cette initiative, El Yaagoubi a affirmé que "la

formalisation des règles déontologiques de
l’action parlementaire peut être expliquée par
une série de considérations internes et ex-
ternes". En premier lieu, la formalisation est
une réponse aux comportements suscepti-
bles de miner la confiance du public en le
personnel politique.

En second lieu, cette formalisation s’ex-
plique par le fait que les parlementaires
constituent le pouvoir législatif  et sont dé-
positaires du pouvoir de légiférer, qui dé-
coule, comme cela est énoncé par la
Constitution, de leur mission de production
normative. Certes, la qualité des textes légis-
latifs dépend dans une large mesure de celle
des élites représentant les intérêts des ci-
toyens au sein de l’Hémicycle, a-t-il souligné.
"En se conformant aux règles d’éthique et
aux principes de moralité et de probité qui
fondent le pacte social, les députés seront à
même de consacrer la démocratie représen-
tative", a enchaîné l’universitaire.

En fait, les comportements des parle-
mentaires devraient en principe être une ré-
férence pour les citoyens. "L’exemplarité et
la transparence constituent les objectifs ul-
times de ce code portant les prémisses d’une
réponse pertinente qui vise à faire face de
manière structurelle aux agissements suscep-
tibles de fragiliser la confiance des citoyens
dans leurs représentants, tout en contribuant
à valoriser l’action parlementaire", a-t-il ex-
pliqué.

En troisième lieu, la codification des rè-
gles déontologiques propres aux parlemen-

taires permettrait de consolider la confiance
du citoyen dans l’institution parlementaire
qui a "souffert de réactions de méfiance ma-
nifestées à maintes reprises par les électeurs
et les acteurs de la société civile", a-t-il es-
timé.

Cela étant, les parlementaires ont donc
besoin de la considération de leurs électeurs.
La formalisation des règles déontologiques
relatives à l’action des représentants de la na-
tion relèverait de la logique selon laquelle
tout acteur qui détient une parcelle du pou-
voir public doit répondre des actes de son
action, conformément au principe constitu-
tionnel de la reddition des comptes.

"L’insertion de ces règles dans le règle-
ment intérieur du Parlement jouerait un rôle
symbolique et préventif. Ceci est d’autant
plus vrai que tous les acteurs qui agissent au
nom de l’Etat sont soumis à des statuts qui
prévoient les devoirs et les obligations enca-
drant leurs fonctions", a plaidé El Yaagoubi.

Et de détailler qu’il est question d’un sys-
tème de normes d’origines diverses qui ont
été intégrées au règlement intérieur de la
Chambre des représentants avec pour objec-
tif  de réguler la conduite personnelle des dé-
putés dans la perspective de favoriser une
relation de confiance mutuelle entre les re-
présentants et les représentés.

"Au-delà du caractère contraignant des rè-
gles devant constituer ce code, la dimension
préventive favorisera l’installation d’un climat
de confiance auprès du public", a-t-il dit.

Par Driss Laabdi (MAP)  
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Sahara marocain

Une diplomatie Royale agissante et proactive
Le Maroc poursuit sous le

leadership de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI son

action inlassable pour consacrer
ses droits légitimes sur ses pro-
vinces du Sud, à la faveur du plan
d’autonomie sous souveraineté
marocaine, porté en cela par une
diplomatie Royale agissante et
proactive.

Le Royaume a ainsi engrangé
des succès majeurs depuis l’ac-
cession de Sa Majesté le Roi au
Trône de Ses glorieux ancêtres.
La reconnaissance par de
grandes puissances, comme les
Etats-Unis, de la souveraineté du
Maroc sur ses provinces du Sud
est l’une des illustrations de cette
diplomatie Royale qui fait au-
jourd’hui du Maroc un acteur clé
et écouté sur la scène continen-
tale et internationale.

C’est une diplomatie qui s’ap-
puie sur la clarté quand elle fait
de la question du Sahara "le
prisme à travers lequel le Maroc
considère son environnement in-
ternational", comme l’a souligné
le Souverain dans Son discours à
l’occasion du 69ème anniversaire
de la Révolution du Roi et du
Peuple.

Le soutien international gran-
dissant au plan marocain d’auto-
nomie comme seule et unique
solution au différend régional au-
tour du Sahara marocain est une
autre illustration du dynamisme
et du succès de l’approche
Royale. Qualifiée de sérieuse et
de crédible dans les résolutions
successives du Conseil de sécu-
rité de l’ONU depuis 2007, date

de sa présentation par le Maroc,
l’initiative jouit désormais du
soutien de plus de 107 Etats
membres de l’ONU.

"Le Maroc a fait de la ques-
tion du Sahara l’enjeu central de
sa diplomatie pour que sa dé-
marche, celle de l’autonomie des
provinces du Sud, ait l’écho
qu’elle a aujourd’hui", indique
l’ancien ministre des Affaires
étrangères du Pérou, Miguel
Angel Rodriguez Mackay.

La prééminence de l’initiative
d’autonomie a été d’ailleurs réaf-
firmée à maintes reprises dans les
résolutions adoptées par le
Conseil de sécurité.

Le soutien au plan d’autono-

mie est le "fruit d’une diplomatie
consciente de l’importance des
alliances géopolitiques straté-
giques", explique Samuel Millner,
chercheur à la George Mason
Law Center for the Middle East
and International Law, un think
tank américain basé en Virginie.

Cette dynamique a été
confortée par la décision d’une
trentaine de pays arabes, afri-
cains, d’Amérique et d’Asie d’ou-
vrir des représentations
diplomatiques à Laâyoune et
Dakhla.

Outre le soutien à l’intégrité
territoriale du Maroc, l’ouverture
de ces représentations constitue
une reconnaissance du niveau de

développement atteint par les
provinces du Sud à la faveur
d’une politique perspicace qui a
permis de faire du Sahara maro-
cain un hub de développement
dans la vaste façade atlantique de
l’Afrique.

"L’appui international gran-
dissant à l’intégrité territoriale du
Maroc est l’illustration du bien-
fondé de l’initiative d’autonomie
et de l'efficacité de la diplomatie
menée sous le leadership de SM
le Roi Mohammed VI", indique
M. Millner.

L’expert n’a pas manqué de
mettre en avant les percées diplo-
matiques réalisées par le Maroc,
notamment en Europe. Il a rap-

pelé que 16 pays de l'Union eu-
ropéenne soutiennent le plan
d'autonomie. Il s’agit, d’après lui,
d’"un réalignement important"
de la politique étrangère euro-
péenne.

Cette dynamique, qui rend
justice à la légitimité historique
des droits du Maroc sur ses pro-
vinces du Sud, renseigne sur une
prise de conscience au sein de la
communauté internationale
quant à la nécessité de résoudre
la question du Sahara dans le
cadre de la souveraineté du
Royaume.

"La majeure partie de la com-
munauté internationale est dés-
ormais consciente du fait que la
question du Sahara doit être ré-
solue sur la base du plan d’auto-
nomie", estime Paolo Von
Schirach, président du Global
Policy Institute, basé à Washing-
ton.

Alors que le Maroc continue
d’enchaîner les succès politiques
et diplomatiques, les adversaires
de l’intégrité territoriale du
Royaume, eux, ne cessent d’es-
suyer les échecs. En témoigne la
non-reconnaissance de plus de
84% des Etats membres des Na-
tions unies de la fantomatique
"rasd".

"La forte dynamique interna-
tionale en faveur du plan d’auto-
nomie et la proactivité de la
diplomatie du Maroc enfoncent
le polisario et ses soutiens dans
l’isolement", au moment où les
thèses séparatistes ne trouvent
plus preneur, souligne M. Mill-
ner.

Une délégation parlementaire salvadorienne s'informe de 
la dynamique de développement à Laâyoune-Sakia El Hamra
Une délégation parlementaire de

l'Assemblée législative de la
République du Salvador s'est

rendue, mercredi à Laâyoune, pour
s’informer du niveau de développe-
ment dans la région de Laâyoune-Sakia
El Hamra dans divers domaines.

Cette visite a permis également aux
membres de la délégation parlemen-
taire de constater de visu le développe-
ment réalisé dans les provinces du Sud
du Royaume et le climat de sécurité, de
quiétude et de stabilité régnant dans la
région, ainsi que le rôle des Conseils
élus en matière de gestion de la chose
locale.

Présidée par Carlos René Hernan-
dez Castillo, la délégation parlemen-
taire salvadorienne a pris connaissance
des efforts déployés pour renforcer les
infrastructures de base à Laâyoune, en
plus des mesures prises par l’Etat pour
insuffler un nouvel élan de développe-
ment dans la région.

A cette occasion, les membres de
la délégation ont suivi au siège de la

municipalité de Laâyoune, en présence
du président du Conseil communal,
Moulay Hamdi Ould Errachid, une
présentation sur le programme de dé-
veloppement de la commune et se
sont informés des différents projets de
développement inscrits dans le cadre
du nouveau modèle de développement
des provinces du Sud, lancé par SM le
Roi Mohammed VI en 2015.

Plus tôt dans la journée, la déléga-
tion parlementaire a tenu une rencon-
tre avec le wali de la région de
Laâyoune-Sakia El Hamra, gouverneur
de la province de Laâyoune, Abdeslam
Bekrate, au cours de laquelle l’accent a
été mis sur la pertinence du plan d'au-
tonomie présenté par le Maroc, ainsi
que sur l'essor de développement que
connaît la région dans différents do-
maines. Lors de cette rencontre, le wali
de la région a mis en exergue le proces-
sus démocratique dans les provinces
du Sud, en particulier les dernières
échéances électorales libres et transpa-
rentes marquées par une participation

massive de la population locale, reflé-
tant ainsi leur attachement à la mère-
patrie et leur adhésion à la gestion de
leurs affaires locales. En outre, la délé-
gation parlementaire s’est rendue aux
chantiers d’envergure pour prendre
connaissance de la qualité des infra-
structures éducatives, sportives et
socio-économiques.

Dans ce cadre, elle a visité le village
sportif, la piscine olympique, le club fé-
minin et la salle couverte omnisport,
en plus de la Cité des métiers et des
compétences et de la Faculté de méde-
cine et de pharmacie.

A rappeler que la délégation parle-
mentaire de la République du Salvador
avait tenu, au cours de cette semaine,
une série de rencontres, notamment
avec le président de la Chambre des re-
présentants, Rachid Talbi El Alami.

La délégation parlementaire salva-
dorienne est composée de Daniel Joa-
quin Aguillon Marquez, Johanna
Michelle Anaya De Murillo, et Cécilia
Guadalupe Rivera Mendez.

La Côte d'Ivoire réitère sa
position constante en faveur
de l’intégrité territoriale
Le ministre des Affaires étrangères, de l’Intégration

africaine et des Ivoiriens de l’extérieur, Kacou
Houadja Léon Adom, a réitéré, mercredi à Rabat,

la position constante de son pays en faveur du Sahara
marocain, de l’intégrité territoriale et de la souveraineté
du Maroc sur l’ensemble de son territoire.

Lors d’un point de presse tenu à l’issue de ses entre-
tiens avec le ministre des Affaires étrangères, de la Coo-
pération africaine et des Marocains résidant à l’étranger,
Nasser Bourita, le chef  de la diplomatie ivoirienne a
réaffirmé le plein soutien de la Côte d'Ivoire au plan
d’autonomie présenté par le Royaume du Maroc, qui
constitue la seule solution crédible et réaliste pour la ré-
solution de ce différend régional.

Il a, en outre, salué les efforts des Nations unies en
tant que cadre exclusif  pour parvenir à une solution réa-
liste, pratique et durable au différend autour du Sahara.

Se félicitant de cette décision, M. Bourita n’a pas
manqué de remercier la partie ivoirienne pour son
appui constant et ferme, saluant la décision de la Côte
d'Ivoire d'ouvrir un consulat général à Laâyoune, de-
puis le 18 février 2020.
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USAID-Maroc

Une détermination partagée pour 
renforcer un partenariat de longue date
L’ambassadeur du Maroc

aux Etats-Unis, Youssef
Amrani et l’administra-

trice de l’Agence américaine pour
le développement international
(USAID), Samantha Power, ont
convenu, lors d’une réunion à
Washington sur l'avenir de la coo-
pération agissante entre le Maroc
et l’USAID, d'une nouvelle feuille
de route visant à accélérer le par-
tenariat structurel qui lie les deux
bords de l’Atlantique à la faveur
d’une série d’intérêts, de visions et
de priorités partagés.

Un effort entrepris dans le
sens d’un accompagnement accru
des engagements stratégiques du
Royaume en tant que trait d’union
et havre de prospérité en Afrique
et au-delà, indique-t-on lors de
cette réunion de travail tenue
mardi.

Rappelant le caractère excep-
tionnel de cette relation de plus de
67 ans entre l’USAID et le Maroc,
l’ambassadeur a souligné le rôle
crucial des programmes de
l’USAID dans le transfert de sa-
voir-faire et d’expertise, particuliè-
rement dans les domaines de
l’éducation, du développement in-
clusif  et de l’autonomisation des
femmes.

Le diplomate marocain a mis
en perspective les axes structurants
des politiques publiques décidées
par le Royaume pour catalyser, ac-
compagner et approfondir les
élans de développement du Maroc
dans divers secteurs stratégiques.

Ces stratégies découlent d'une
vision promue au plus haut niveau
par Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, plaçant la dimension humaine
au cœur de toutes les considéra-
tions, et comme la finalité de toute
démarche visant à rehausser la
prospérité inclusive, et ce nationa-
lement et au-delà sur le continent
africain, a-t-il souligné.

Mettant en avant cette dimen-
sion régionale, l’ambassadeur a
noté que l’initiative de Sa Majesté
le Roi pour l’Atlantique reflète le
caractère éminemment solidaire et
concerté de l’ensemble des dé-
ploiements diplomatiques du
Royaume dans la région.

"Le Maroc promeut des inté-
grations régionales cohérentes, des
modèles de coopération efficaces
et des solidarités sincères envers
ses partenaires dans le but de créer
un contexte élargi de paix et de sé-
curité régionale", a indiqué M.
Amrani.

Partageant cette appréciation
et réitérant son plein engagement
pour aller de l’avant dans la coopé-
ration avec le Royaume, Mme
Power a été impressionnée et par-
ticulièrement optimiste quant aux
capacités existantes pour entrevoir
des niveaux d’excellence sans pa-
reille dans la coopération avec le
Maroc.

La responsable américaine, qui
a rappelé à cet égard sa visite réus-
sie dans le Royaume en mai der-
nier, a notamment souligné
l’importance de la question du cli-

mat dans les programmes de
l’USAID au Maroc.

Elle s’est félicitée du leadership
dont le Maroc fait montre dans ce
domaine, à travers notamment des
avancées importantes vers la réali-
sation de son objectif  de réduction
des émissions de gaz à effet de
serre.

En soutenant ces efforts,
l’USAID va collaborer avec le
Maroc pour élaborer des stratégies
de développement durable dans
les domaines des énergies renou-
velables, de la gestion des res-
sources en eau et de l’agriculture
durable.

Sur les perspectives de collabo-
ration future entre les deux parties,
la responsable américaine a relevé
le caractère éminemment “pro-
metteur” de ce partenariat, notant
que l’USAID et le Maroc conti-
nueront à travailler main dans la
main pour renforcer la résilience
des modèles de production, no-
tamment dans le secteur agricole
et le développement durable.

Signalant au passage que cette
collaboration bénéficierait non
seulement au Maroc, mais servirait
également de modèle pour d’au-
tres pays confrontés à des défis si-
milaires, Mme Power a souligné

que l’interaction avec le Royaume
a toutes les vocations pour s’ériger
en modèle de coopération réussie.

Le partenariat avec l’USAID
est appelé à se raffermir par le ren-
forcement et la promotion du ca-
pital humain, la lutte contre le
changement climatique, l’autono-
misation des femmes, et le déve-
loppement de l’agriculture durable.
En plus de ces piliers stratégiques,
le Maroc représente pour l’USAID
un partenaire important et de
choix au niveau régional, notam-
ment en ce qui concerne une série
de priorités de coopération au ni-
veau de l’Afrique et dans la région.

CPS de l'UA

Le Maroc réitère la primauté du Conseil de sécurité de l’ONU en
matière de maintien de la paix et de la sécurité internationales

Le Maroc a réitéré, mercredi à Addis-
Abeba, devant le Conseil de paix et
de sécurité (CPS) de l’Union africaine

(UA), la primauté du Conseil de sécurité des
Nations unies (CSNU) en matière de main-
tien de la paix et de la sécurité internatio-
nales, comme principe de base pour le

financement des opérations de soutien à la
paix (OSP) menées par l’UA et autorisées,
au cas par cas, par le CSNU.

Cette position du Royaume a été réité-
rée lors d’un débat du CPS de l’UA sur la
résolution 2719 du CSNU et ses implica-
tions politiques, stratégiques et institution-
nelles. L’adoption de la résolution 2719, en
décembre 2023, constitue un jalon dans le
partenariat entre l’ONU et l'UA. Il s’agit
d’un témoignage d’un engagement collec-
tif  à promouvoir la paix et la stabilité en
Afrique grâce à une coopération renforcée
et à un financement adéquat, prévisible et
durable aux OSP, a souligné la délégation
marocaine.

En permettant un financement des
opérations de soutien à la paix conduites
par l’UA et autorisées par le CSNU, au cas
par cas, et ne dépassant pas les 75% éma-
nant des contributions statutaires des Na-

tions unies, la résolution 2719 répond à
l'un des défis les plus critiques auxquels les
OSP de l’UA sont confrontés, à savoir : la
durabilité et la fiabilité du financement des
missions de soutien à la paix, a relevé la
délégation. Cette résolution, ajoute la dé-
légation marocaine, atténue les défis liés
aux efforts de maintien de la paix qui se
voient souvent entravés par des incerti-
tudes financières. Cependant, elle introduit
également un mécanisme où les 25% res-
tants du financement doivent être obtenus
auprès de l'UA, de ses États membres ou
de ses partenaires.

La résolution renforce la collaboration
et la coordination entre l'ONU et l'UA à
toutes les étapes du déploiement, de la pla-
nification, de l'exécution et des activités
post-mission. Cette approche intégrée per-
met aux deux organisations de tirer parti
de leurs forces et ressources de manière ef-

ficace, a soutenu la délégation marocaine.
La délégation marocaine a souligné,

dans ce sens, l’importance d’assurer la
transparence et la responsabilité dans l'uti-
lisation des fonds pour suivre et rendre
compte de l'utilisation des ressources fi-
nancières ainsi qu’un engagement poli-
tique soutenu pour sécuriser les
contributions financières requises et pour
mettre en œuvre efficacement les objectifs
stratégiques des OSP de l'UA.

En conclusion, la délégation marocaine
a réitéré que la Résolution 2719 du CSNU
est une étape majeure vers une paix durable
en Afrique, en incarnant la volonté collective
de trouver des solutions pérennes grâce à
une collaboration renforcée et à un finance-
ment durable dans un cadre guidé par des
principes directeurs dont notamment la pri-
mauté du CSNU dans le maintien de la paix
et de la sécurité internationales.
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6 LIBÉRATION VENDREDI 26 JUILLET 2024

Utilisées de manière responsable, 
durable et équitable, les technolo-
gies ont la capacité de sauver notre 

planète. C’est bien l’idée défendue par le Se-
crétaire général des Nations unies à l’occa-
sion de la Journée mondiale de 
conservation de la vie sauvage. 

Si le sujet est d’actualité à l’échelle in-
ternationale, cette thèse est cependant an-
cienne. En effet, elle remonte aux débats 
associés aux travaux et aux idées du Club 
de Rome, consolidés dans le rapport inti-
tulé "The Limits to Growth" publié en 
1972. Ce rapport mettait en garde contre 
les limites physiques de la croissance éco-
nomique dans un monde fini. 

La technologie de la décroissance, 
dans ce contexte, désignait les avancées 
technologiques orientées vers la réduction 
de la consommation de ressources natu-
relles, préférablement au soutien d’une 
croissance économique infinie dans un 
système fini.  

Ainsi, la conception des stratégies in-
dustrielles pour la fabrication des techno-
logies d’énergie propre exige une 
conjugaison des engagements climatiques 
et l’impératif de sécurité énergétique avec 
les opportunités économiques. Ce faisant, 
une analyse et des évaluations des risques 
des chaînes d’approvisionnement permet-
tent de prendre les bonnes décisions en 
matière d’investissements et de finance-
ments des projets technologiques rési-
lients et durables pour les industries du 
futur. 

Dans le monde, les investissements 
dans la fabrication de technologies pro-
pres se sont élevés à environ 200 milliards 
de dollars en 2023, soit une croissance de 
plus de 70% par rapport à 2022, selon les 
données de l’AIE (2024). D’ailleurs, les in-
vestissements dans les usines de fabrica-
tion de panneaux solaires 
photovoltaïques et de batteries  représen-
tent ensemble plus de 90% du total au 
cours des deux années. Les investisse-
ments dans la fabrication de panneaux so-
laires photovoltaïques ont plus que 
doublé pour atteindre environ 80 mil-
liards de dollars en 2023, tandis que les in-
vestissements dans la fabrication de 

batteries ont augmenté d’environ 60% 
pour atteindre 110 milliards de dollars.  

Actuellement le niveau de concentra-
tion géographique dans les chaînes d’ap-
provisionnement mondiales crée des défis 
pour une transition énergétique juste et 
globale. En effet, la Chine à elle seule do-
mine les processus de fabrication de cer-
taines technologies de développement 
durable, la production des matériaux en 
vrac et la production de matériaux cri-
tiques. Prenant rien que l’exemple des 

technologies fabriquées en série comme 
l’éolien, les batteries, les électrolyseurs, les 
panneaux solaires et les pompes à chaleur, 
les trois plus grands pays producteurs re-
présentent au moins 70% de la capacité de 
fabrication de chaque technologie. La 
Chine dominant dans chacune d’entre 
elles.  

Quant à l’extraction de minéraux cri-
tiques, étroitement liée aux ressources na-
turelles, la répartition géographique 
démontre une concentration déséquili-
brée confortant les pays industrialisés et 
les pays fournisseurs de matières pre-
mières dans leurs positions classiques de 
dominant/dominé. En témoigne l’exem-
ple de la République démocratique du 
Congo qui à elle seule produit 70% du co-
balt mondial, et trois pays seulement re-
présentent plus de 90% de la production 
mondiale de lithium.  

Au-delà du fait que la concentration 
à n’importe quel point d’une chaîne d’ap-
provisionnement présente un risque sur 

l’ensemble de ladite chaîne, la rendant vul-
nérable aux incidents techniques et im-
prévus géopolitiques ou sanitaires…., cette 
concentration est le reflet même d’une 
transition mondiale déséquilibrée et au 
désavantage des pays du Sud. Eternelle-
ment producteurs de matières premières, 
ces derniers sont toujours à l’écart du pro-
grès technologique et donc par extension 
à une transition écologique et énergétique 
tirée par le développement technolo-
gique. 

Le rapport de l’AIE intitulé « Faire 
progresser la fabrication de technologies 
propres », précise qu’en dehors des prin-
cipaux pays producteurs, l’Amérique cen-
trale et l’Amérique du Sud représentent 
une faible part de la production mondiale 
des principaux composants des éoliennes 
(4% à 6% pour les nacelles, les pales et les 
tours). Cependant, pratiquement aucune 
fabrication de technologies propres n’a 
lieu en Afrique aujourd’hui.  

Nous sommes clairement devant un 
schéma de concentration manufacturière 
à l’avantage des pays industrialisés, au mo-
ment où des pays comme la République 
Démocratique du Congo est classée au 
5ème rang mondial des pays les plus vul-
nérables aux changements climatiques vis-
à-vis de leur capacité d'adaptation.  

Cette situation offre aux pays indus-
trialisés les ressources nécessaires à leur 
transition écologique et énergétique, et 
confine les possibilités des économies en 
développement, au niveau de la produc-

tion primaire. 
Pour preuve, les chiffres d’investisse-

ment annuel moyen en CAPEX dans la 
capacité de la chaîne d’approvisionnement 
des technologies d’énergie propre dans le 
scénario Net Zero, 2016-2030 de l’AIE dé-
montrant que le taux d’investissement en 
CAPEX le plus élevé (prévu de 2023 à 
2030) se situe au niveau de la fabrication 
d’énergies propres, estimé à 80 milliards 
de dollars. Alors que les investissements 
réservés au : traitement des minerais cri-
tiques sont estimés à 22 milliards de dol-
lars, aux autres mines des minéraux 
critiques (19 milliards de dollars), et à l’ex-
traction de cuivre  (30 milliards de dol-
lars).  

A terme, le modèle « Trade-off » met 
en avant la nécessité de repenser les straté-
gies économiques pour intégrer pleine-
ment les considérations 
environnementales, tout en stimulant 
l'innovation technologique pour résoudre 
les défis écologiques contemporains par-
tout dans le monde. Cependant, la 
contrainte environnementale nécessite au-
delà de : l’optimisation des consomma-
tions énergétiques et matérielles et la 
minimisation des déchets, l’innovation 
organisationnelle au sens de Joseph 
Schumpeter et du caractère évolutionniste 
qu’il accorde au processus capitaliste.  En 
ce sens, il serait légitime aussi de se deman-
der : quelle est la contribution de la coo-
pération au développement en matière de 
transfert des technologies environnemen-
tales des pays producteurs, situés au 
Nord, vers les pays du Sud ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Par Yasmine Boutaib 
Conseillère en transition énergétique 

et militante pour les droits de l’Homme 

H
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s Les technologies d’énergie propre  
 

Le déséquilibre des chaînes d’approvisionnement défavorable 
à une transition énergétique mondiale juste et durable 

«Les activités  
humaines  
détruisent  

la vie sauvage.  
L’ingéniosité  
humaine peut 

aider  
à la sauver» 

 
Secrétaire général de l’ONU,  

M. António Guterres, 3 mars 2024 

Concentration géographique par segment de la chaîne d’approvisionnement, 2021 (Source AIE) 
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Si l'idée de taxer les mil-
liardaires fait son che-
min en dépit des 

obstacles, il y est pour 
quelque chose. L'économiste 
français Gabriel Zucman s'ac-
tive en coulisses pour que 
cette réforme voie le jour. 

Après avoir été invité en 

février à Sao Paulo par le Bré-
sil, qui préside cette année le 
G20, à présenter ses idées aux 
ministres des Finances de ce 
forum international, il a pu-
blié en juin un rapport sur le 
sujet, là aussi à la demande de 
Brasilia. 

Et jeudi les grands argen-
tiers des principales écono-
mies mondiales réunis à Rio 
de Janeiro devaient tenir une 
session consacrée à cette 
question. 

Visage juvénile, l'homme 
de 37 ans, père de deux en-
fants (et bientôt trois), se dé-
crit auprès de l'AFP comme 
"un enfant de la crise finan-
cière", qui a fait ses armes 
professionnelles à 21 ans au 
sein de la société d'investisse-
ment Exane pour y écrire des 
notes. 

"J'ai commencé le jour de 
la faillite de Lehman Brothers 
(en 2008, ndlr). Le job était 
d'expliquer l'économie mon-
diale, mais j'ai réalisé que 
c'était impossible de com-
prendre sans le recul néces-
saire", se souvient ce diplômé 
de l'Ecole d'économie de 
Paris et ancien de l'Ecole nor-
male supérieure de Paris-Sa-
clay, qui a aussi la nationalité 
américaine. 

L'économiste se plonge 

alors dans les statistiques in-
ternationales et scrute les pa-
radis fiscaux. En naîtra "La 
richesse cachée des nations", 
sa thèse évaluant l'ampleur 
de l'évasion fiscale, éditée en 
2013 avant d'être traduite en 
près de 20 langues. 

"L'apport spécifique de 
Zucman (...) c'est que pour la 
première fois, il a trouvé une 
méthode très originale pour 
calculer l'évasion fiscale dans 
les paradis fiscaux", explique 
Pierre Rosanvallon, profes-
seur au Collège de France, 
qui l'a publié au Seuil. 

Malgré un système finan-
cier encore poreux face aux 
fraudes, de nombreux pro-
grès ont été accomplis en 
termes de transparence, fruits 
d'années de négociations in-
ternationales, se réjouit Ga-
briel Zucman. 

Ce fils de médecins pari-
siens, amateur de piano qu'il 
pratique depuis l'âge de qua-
tre ans, en tire de l'optimisme: 
"Il y a mille façons d'organiser 
la mondialisation". 

Ses travaux se sont ensuite 
focalisés sur la taxation des 
riches ménages et des entre-
prises, un sujet abordé dans 
l'ouvrage "Le triomphe de 
l'injustice". M. Zucman, qui 
partage sa vie entre l'Obser-

vatoire européen de la fisca-
lité à Paris, qu'il dirige, et 
l'Université de Berkeley en 
Californie, y aborde le cas 
américain avec son collègue 
Emmanuel Saez. 

Selon ses travaux, le taux 
d'imposition sur le patri-
moine des milliardaires est de 
0,3% dans le monde. 

Il milite pour un impôt 
minimum mondial avec une 
proposition phare: taxer 
l'équivalent de 2% de la for-
tune des quelque 3.000 mil-
liardaires, pour des 
retombées attendues de 250 
milliards de dollars par an. 

"Des évolutions rapides 
sont possibles", veut-il croire, 
s'opposant aux "discours dé-
faitistes". 

Le fait même que cette 
thématique arrive sur la table 
des négociations internatio-
nales est une victoire, selon 
son ancien directeur de thèse, 
l'économiste Thomas Piketty. 

 
"Quand je proposais il y a 

dix ans dans +Le capital au 
XXIe siècle+ la création d'un 
impôt mondial sur la fortune, 
j'étais loin de me douter que 
cela arriverait aujourd'hui 
dans l'agenda officiel du 
G20", dit à l'AFP M. Piketty, 
dont l'ouvrage avait rencon-

tré un succès public inattendu 
et un large écho politique. 

"Cela doit beaucoup à l'in-
fatigable énergie de Gabriel 
Zucman, à son impression-
nante capacité de travail et à 
sa rigueur sans pareil", 
ajoute-t-il. 

Mais le chemin est encore 
long: Brésil, Afrique du Sud, 
Espagne, Colombie, France et 
Union africaine soutiennent 
l'idée, mais Washington et 
Berlin freinent. 

"Il ne faut pas sous-esti-
mer la résistance des contri-
buables concernés", estime 
aussi celui qui a conseillé les 
candidats démocrates Eliza-
beth Warren et Bernie San-
ders à la présidentielle 
américaine de 2020. 

Avec Thomas Piketty, Es-
ther Duflo et Emmanuel Saez, 
Gabriel Zucman s'est hissé 
dans le club des économistes 
français reconnus aux Etats-
Unis, d'autant plus après 
avoir reçu en 2023 la médaille 
Bates Clark, prestigieuse ré-
compense économique. 

Une récompense "contro-
versée", avait jugé le journal 
The Economist, rappelant 
que certains de ses collègues 
mettent en doute ses mé-
thodes utilisées pour mesurer 
les inégalités. 

 
 
 
Zucman milite 
pour un impôt 
minimum  
mondial avec une 
proposition 
phare: taxer 
l'équivalent de 
2% de la fortune 
des quelque 3.000 
milliardaires, 
pour des  
retombées  
attendues de  
250 milliards de 
dollars par an 

“
“

Gabriel Zucman 
Le Français qui veut faire payer les milliardaires 
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Le Groupement des in-
dustries marocaines 
aéronautiques et spa-

tiales (GIMAS) accompagne 
l'Agence marocaine de dé-
veloppement des investis-
sements et des exportations 
(AMDIE) dans la promo-
tion du potentiel du 
Royaume au Salon aéro-
nautique international de 
Farnborough, qui se tient 
au sud-ouest de Londres du 
22 au 26 juillet. 

Le GIMAS, fédération 
qui rassemble plus de 140 
entreprises employant 
quelque 20.000 salariés, pré-
sente à Farnborough les 
nombreux atouts qui font 
du Maroc une destination 
privilégiée des investisse-
ments dans le domaine aé-
ronautique. 

La participation au 
Salon international de Farn-
borough est "importante 
puisqu'elle permet de ren-
forcer le positionnement 
stratégique du Maroc dans 
la chaîne d'approvisionne-
ment mondiale", a souligné, 
dans une déclaration à la 
MAP, la directrice générale 
du GIMAS, Maria El Filali. 

À travers les échanges 
avec les partenaires, ac-

teurs, constructeurs, équi-
pementiers et industriels du 
secteur de l'aéronautique, le 
GIMAS présente les atouts 
qui permettent au Maroc de 
s'imposer comme un acteur 
"incontournable" pour per-
mettre la continuité de l'ac-
tivité au niveau mondial, 
a-t-elle ajouté. 

Avec une chaîne d'ap-
provisionnement conges-
tionnée, la majorité des 
acteurs internationaux sont 
à la recherche de nouvelles 
capacités de production, a 
observé Mme El Filali, sou-
lignant que compte tenu de 
ses multiples potentialités, 
le Maroc dispose d'une offre 
compétitive, couplée à sa 
capacité à former des ta-
lents en mesure d'alimenter 
les unités de production. 

Dans ce sens, elle a as-
suré que le Royaume a dé-
veloppé "des capacités 
industrielles importantes 
aux standards internatio-
naux tant au niveau de la 
qualité que du respect des 
délais". 

La qualité des ressources 
humaines et l'innovation 
sont fondamentales pour le 
développement et la com-
pétitivité de l'industrie aé-

ronautique, a, pour sa part, 
soutenu le directeur général 
de l'Institut des métiers de 
l'aéronautique (IMA), Ra-
phael Samson. 

Fruit d'un partenariat 
public-privé, l’IMA s'attèle 
à fournir des opérateurs, 
des techniciens et des ca-
dres intermédiaires haute-
ment qualifiés à l'industrie 
aérospatiale marocaine, 
avec près de 15.000 per-
sonnes formées depuis 
2011, a-t-il indiqué. 

"Nous proposons des 
formations préalables à 
l'embauche pour les nou-
veaux employés et des for-
mations professionnelles 
pour les employés exis-
tants", a-t-il expliqué, préci-
sant qu'en tant que 
partenaire du GIMAS, 
l'IMA adapte ses pro-
grammes de formation aux 
besoins spécifiques des en-
treprises. 

L'approche pédago-
gique de l'Institut vise à for-
mer des professionnels qui 
possèdent une expertise 
technique, comprennent la 
culture aérospatiale et font 
preuve de compétences non 
techniques essentielles, a 
détaillé M. Samson. 

"Par conséquent, nos 
étudiants n'acquièrent pas 
seulement des connais-
sances techniques spéciali-
sées dans leur domaine, 
mais développent égale-
ment des compétences 
transversales cruciales pour 
réussir dans l'industrie," a-
t-il conclu. 

L’AMDIE, en collabora-
tion avec le GIMAS, le mi-
nistère de l’Investissement, 
de la Convergence et de 
l’Évaluation des politiques 
publiques, ainsi que le mi-
nistère de l’Industrie et du 
Commerce, organise la par-
ticipation du Maroc à cette 
grand-messe de l’industrie 
aéronautique. 

Le Royaume est présent 
à travers un pavillon de 180 
m² où se tiennent des ren-
contres et réunions d’af-
faires avec des 
représentants d’institutions 
internationales et divers ac-
teurs mondiaux de l’indus-
trie aéronautique. L'objectif 
est de mettre en avant l’ex-
pertise du Maroc et de ren-
forcer les relations de 
partenariat avec des acteurs 
clés de cette industrie. 
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Salon aéronautique de Farnborough  

Le GIMAS accompagne l'AMDIE 
dans la promotion de l'offre Maroc 

Laboratoire minier 
de référence  

Afrilab obtient une 
double accréditation  

 
Afrilab (African Laboratory for Mi-

ning & Environment), le laboratoire 
marocain de référence dans le domaine 
de l'analyse minière, vient de franchir 
une étape majeure en obtenant l’accré-
ditation des laboratoires d’essais "ISO 
17025 V 2017" auprès de deux orga-
nismes internationaux prestigieux: 
CALA (Canadian Association for La-
boratory Accreditation) et COFRAC 
(Comité français d'accréditation). 

Cette double reconnaissance vient 
couronner l'expertise et le savoir-faire 
d'Afrilab qui s’impose comme un ac-
teur incontournable dans le secteur mi-
nier marocain, indique un 
communiqué du laboratoire, notant 
que grâce à ses méthodes d’analyse et 
ses technologies de pointe, Afrilab ac-
compagne les entreprises minières 
dans la recherche et l’exploration, l’es-
timation des réserves des gisements 
miniers ainsi que le développement et 
l’optimisation des procédés de valori-
sation et de traitement des minerais. 

L'accréditation délivrée par CALA, 
l'association canadienne de référence, 
atteste de la conformité des prestations 
d'Afrilab aux normes internationales 
les plus exigeantes en matière d'ana-
lyses minières, poursuit le communi-
qué, notant que cette reconnaissance 
renforce la crédibilité d'Afrilab sur la 
scène africaine et internationale et lui 
ouvre de nouvelles perspectives de dé-
veloppement à l'international. 

Selon la même source, rapporte la 
MAP, l'accréditation délivrée par le 
COFRAC, quant à elle, confirme la 
compétence technique d'Afrilab et la 
fiabilité de ses résultats d'analyse, pré-
cisant que cette reconnaissance est un 
gage de qualité pour les clients d'Afri-
lab, qui peuvent ainsi s'appuyer sur 
des données fiables et précises pour 
prendre des décisions éclairées, peut-
on lire dans le document. 

Ces deux accréditations témoi-
gnent de l'engagement d'Afrilab en fa-
veur de l'excellence et de la qualité. 
Elles renforcent la position d’Afrilab 
comme partenaire de confiance pour 
les acteurs du secteur minier, au Maroc 
comme à l'international, se félicite le la-
boratoire marocain. 

Afrilab est le premier laboratoire 
marocain spécialisé dans l'analyse dans 
le secteur des mines et de l’environne-
ment. Fort de son expertise, des com-
pétences de ses équipes marocaines et 
de ses équipements de pointe, Afrilab 
propose une gamme complète de ser-
vices d'analyses chimiques, minéralo-
giques et environnementales. Afrilab 
accompagne les entreprises minières 
dans toutes les phases de leurs projets, 
de l'exploration jusqu’à la valorisation 
de leurs gisements, conclut le docu-
ment. 
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L'Agence nationale de la 
conservation foncière, du ca-

dastre et de la cartographie 
(ANCFCC) a tenu, mercredi à 
Rabat, son Conseil d'administra-
tion, sous la présidence du minis-
tre de l’Agriculture, de la Pêche 
maritime, du Développement 
rural et des Eaux et Forêts, Mo-
hammed Sadiki.  

Lors de ce Conseil, le Prési-
dent du Conseil a salué les réali-
sations remarquables de l’Agence 
en termes de production des ti-
tres fonciers, d’établissement des 
plans cadastraux et de recettes 
réalisées au cours de l’année 2023 
ainsi que les résultats significatifs 
enregistrés, notamment dans le 
domaine de l’immatriculation 
foncière d’ensemble qui illustrent 
l’impact socioéconomique positif 
de l’Agence sur le développe-
ment rural et particulièrement au 
profit des petits agriculteurs, in-
dique un communiqué de 
l'ANCFCC. 

De son côté, le directeur géné-
ral de l’ANCFCC, Karim Taj-
mouati, a présenté les points 

inscrits à l’ordre du jour, en met-
tant en avant les principaux indi-
cateurs de l’exercice 2023, à 
savoir l’établissement de 462.509 
titres fonciers, dont 193.315 issus 
de l'immatriculation foncière 
d'ensemble en milieu rural, soit 
une hausse de 2,4% par rapport à 
l’année 2022, la couverture par 
l’immatriculation foncière d’une 
surface de 1.109.234 hectares, la 
réalisation d’un chiffre d’affaires 
de 8,47 milliards de dirhams 
(MMDH), le versement de 5 
MMDH au profit de l’État et la 
réalisation d’un bénéfice net 
comptable hors amortissement 
de 1,672 MMDH, rapporte la 
MAP. 

M. Tajmouati a également 
présenté les comptes de 
l’ANCFCC au titre de l’exercice 
2023 ainsi que l’état d’avance-
ment des principaux projets 
structurants, notamment la pour-
suite du processus de digitalisa-
tion, le renforcement de la 
cybersécurité, la mise en place du 
schéma directeur des systèmes 
d’information ainsi que la mo-

dernisation de la chaîne de pro-
duction des cartes topogra-
phiques de base et des réseaux 
géodésiques par l’introduction de 
nouvelles technologies de pointe.  

À l'issue des discussions, le 
Conseil a arrêté les comptes de 
l’Agence au titre de l’exercice 
2023 et a approuvé toutes les ré-
solutions proposées par 
l’Agence, fait savoir le communi-
qué.  

En outre, M. Sadiki et les 
membres du Conseil d’adminis-
tration ont salué les perfor-
mances remarquables de 
l’Agence et ont félicité tous les 
responsables et l’ensemble du 
personnel au niveau central et ex-
térieur, pour les engagements 
ayant permis d'atteindre les ré-
sultats positifs enregistrés.  

Cette réunion a connu la pré-
sence du ministre délégué auprès 
du chef de gouvernement, chargé 
de l'Administration de la défense 
nationale, Abdeltif Loudyi, ainsi 
que les représentants des autres 
départements ministériels, mem-
bres du Conseil d’administration. 

Une rencontre d'information sur les 
nouvelles dispositions relatives à 
l'application de la retenue à la 

source de la TVA, introduites par la loi de 
Finances 2024 et entrées en vigueur le 1er 
juillet, a été organisée mercredi à Fès par 
la Chambre de commerce, d'industrie et 
de services (CCIS) de la région de Fès-
Meknès, en partenariat avec la Direction 
régionale des impôts. 

S'exprimant lors de cette rencontre or-
ganisée sous le thème "Les nouveaux ré-
gimes de la retenue à la source en matière 
de TVA", Hamza Benabdellah, président 
de la CCIS de Fès-Meknès, a souligné le 
rôle de la Chambre dans l'accompagne-
ment de ses adhérents pour la mise en 
œuvre des nouvelles dispositions fiscales.  

Il a mentionné la participation de plu-
sieurs partenaires à l'organisation de l'évé-
nement, dont la CGEM Fès-Meknès, 
l'Ordre des experts comptables, l'Organi-
sation professionnelle des comptables 

agréés et la Fédération nationale du bâti-
ment et des travaux publics, rapporte la 
MAP. 

Le responsable a également relevé 
l'importance de la contribution de la Di-
rection régionale des impôts dans la clari-
fication des procédures fiscales, notant que 
cette réunion vise à mettre la lumière sur 
les diverses interprétations et répondre 
aux questions soulevées par les profes-
sionnels et les acteurs économiques de la 
région sur les nouveaux régimes de rete-
nue à la source de la TVA. 

Pour sa part, Saili Said, chef de service 
régional de la fiscalité des personnes mo-
rales à Fès, a présenté les dispositions re-
latives au prélèvement à la source de la 
TVA.  

Il a mis l'accent sur le contexte de cette 
procédure, qui s'inscrit dans le cadre des 
réformes de la TVA prévues sur la période 
2024-2026.  

Ces réformes, a-t-il expliqué, visent des 

objectifs sociaux, fiscaux et économiques, 
notamment le soutien du pouvoir d'achat 
des ménages, l'intégration du secteur in-
formel et l'alignement des taux pour atté-
nuer les obstacles qui se dressent devant 
les entreprises. 

Il a également détaillé les principes de 
la retenue à la source (RAS) en matière de 
TVA, expliquant que cette mesure, intro-
duite par les articles 103 et 117 du Code gé-
néral des impôts, s'appliquera aux 
opérations effectuées à partir du 1er juillet 
2024.  

Le mécanisme implique que certains 
acheteurs retiennent un pourcentage de la 
TVA facturée par leurs fournisseurs et la 
reversent directement à l'administration 
fiscale. 

Concernant les conditions d'applica-
tion, M. Saili a précisé que la RAS s'ap-
plique à des prestations de services 
spécifiques, listées dans l'article 89-I du 
CGI, soulignant l'importance de l'attesta-

tion de régularité fiscale, qui doit être four-
nie par les fournisseurs et datée de moins 
de 6 mois. 

Le responsable a ensuite présenté les 
différents cas de figure d'application de la 
RAS, en fonction du statut du prestataire 
et de l'acheteur.  

Tout en soulignant l'importance de 
cette réforme pour simplifier la collecte de 
la TVA et réduire l'évasion fiscale, M. Saili 
n'a pas manqué de mentionner les opéra-
tions explicitement exclues de la RAS, 
telles que les ventes d'énergie électrique et 
d'eau aux réseaux publics, les prestations 
d'assainissement fournies par des orga-
nismes spécialisés et les services dont le 
montant est inférieur ou égal à 5.000 
MAD, dans la limite de 50.000 MAD par 
mois et par fournisseur. 

Cette réunion d'information s'inscrit 
dans les activités de la CCIS Fès-Meknès 
visant à accompagner ses adhérents face 
aux changements réglementaires. 

Rabat : L'ANCFCC tient son Conseil d'administration

Fès : Rencontre d'information sur les nouvelles 
dispositions de la retenue à la source de la TVA

Bank Al-Maghrib (BAM) a annoncé, mercredi, le 
lancement de la deuxième édition du "Prix Bank Al-
Maghrib pour la recherche économique et finan-
cière", fixant le 30 septembre 2024 comme date limite 
de dépôt des candidatures. 

Ce Prix, qui s'inscrit dans le cadre des orienta-
tions de la politique de responsabilité sociale de l’ins-
titution, vise à soutenir la recherche dans les 
domaines liés aux missions de BAM, à renforcer les 
synergies avec le monde académique et à contribuer 

au rayonnement de la recherche économique et au 
développement de l’écosystème de recherche à 
l'échelle nationale, indique la Banque centrale dans 
un communiqué. Les candidatures sont ouvertes à 
tous les chercheurs de nationalité marocaine, âgés de 
moins de 40 ans et ayant soutenu une thèse de doc-
torat en économie ou en finance dans un établisse-
ment d’enseignement supérieur marocain ou 
étranger, précise la même source. 

Deux prix seront décernés aux lauréats, à savoir 

un prix d'excellence et un prix d'encouragement. Le 
jury du prix se réserve le droit d'attribuer un prix 
coup de cœur. 

Les modalités de participation peuvent être 
consultées sur le site internet de Bank Al-Maghrib 
via le lien suivant : "https://www.bkam.ma/Publi-
cations-et-recherche/Recherche2/Prix-de-la-re-
cherche-economique-et-financiere/Deuxieme-editio
n-du-prix-de-la-recherche-economique-et-finan-
ciere". 

BAM lance la 2ème édition de son Prix pour la recherche économique et financière
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Le Comic-Con, plus gros festival 
au monde consacré à la pop-cul-

ture, revient en force depuis jeudi à 
San Diego après une édition ternie 
par la grève d'Hollywood l'an der-
nier, et s'annonce crucial pour l'uni-
vers des super-héros Marvel. 

Fondé il y a pile 50 ans, le festi-
val a grossi au point de devenir 
bien plus qu'une grand-messe de 
geeks et d'amateurs de bande des-
sinée : il attire aujourd'hui des 
foules immenses et des stars de pre-
mier plan, qui viennent promou-
voir leurs nouveaux films et séries. 

Après la grève des acteurs et 
scénaristes qui a paralysé Holly-
wood l'an dernier, attirant moins de 
monde, le rassemblement compte 
sur un retour à la normale: 130.000 
participants sont attendus à San 
Diego, dans le sud de la Californie. 

Parmi tous les événements pré-
vus jusqu'à dimanche, celui de 
Marvel sera incontestablement le 
plus scruté. La filiale de Disney doit 
présenter ses plans samedi soir 
pour relancer sa franchise de super-
héros qui bat de l'aile. 

L'univers Marvel a largement 
dominé et transformé Hollywood 
pendant les années 2010. Il a cul-
miné en 2019 avec "Avengers: En-
dgame", qui est brièvement devenu 
le film le plus lucratif de tous les 
temps, avec plus de 2,79 milliards 
de dollars de recettes dans le 
monde. 

Mais le grand public semble 
s'être lassé de ce monde inspiré des 
bandes-dessinées, avec ses in-

trigues répétitives et sa collection 
complexe de personnages: parmi 
les derniers films Marvel, beaucoup 
ont été des échecs commerciaux. 

La franchise a également été 
ébranlée par le départ de person-
nages emblématiques, à l'instar de 
l'"Iron Man" incarné par Robert 
Downey Jr. Tout comme par la 
condamnation pour violences 
conjugales de Jonathan Majors, qui 
était censé devenir un nouveau 
super-méchant et qui  a été écarté. 

Disney et Marvel doivent expli-
quer samedi comment ils comptent 
poursuivre les aventures de leurs 
personnages sans lui, avec un "re-
boot" d'ampleur. Un grand oral que 
de nombreux observateurs résu-
ment en des termes sans équi-
voque: "ça passe ou ça casse". 

La conférence doit se dérouler 
dans le prestigieux hall H, qui peut 
accueillir 6.000 personnes et devant 
lequel certains fans font la queue 
pendant des jours pour s'assurer 
d'avoir une place. 

"Si l'entreprise veut attirer d'au-
tres personnes que les irréductibles, 
elle doit apporter la réponse à ces 
questions dans le hall H", insiste 
Susana Polo dans un article sur le 
site spécialisé Polygon. 

Disney présentera également au 
Comic-Con "Alien : Romulus", le 
dernier volet de la longue saga de 
science-fiction lancée par Ridley 
Scott en 1979, et organisera un évé-
nement pour célébrer la sortie du 
grand film de super-héros de ce 
week-end, "Deadpool & Wolve-
rine". 

Le studio rival Warner, qui pro-
duit les films de super-héros DC, 
reste discret, mais donnera un 
aperçu de sa série télévisée dérivée 
de Batman, "The Penguin", avec 
Colin Farrell. 

Par ailleurs, la série "Those 
About To Die", une aventure san-
glante dans la Rome antique et son 
monde macabre de courses de 
chars et de combats de gladiateurs, 
avec Anthony Hopkins, accueillera 
de nombreux événements pour les 
fans. 

La chaîne Prime Video d'Ama-
zon lèvera elle le voile sur la 
deuxième saison de sa coûteuse 
série "Le Seigneur des anneaux", 
qui espère faire mieux après une 
première saison qui a reçu un ac-
cueil mitigé. 

Amazon emmènera aussi les té-
léspectateurs dans le monde souter-
rain des seigneurs du crime 
japonais avec "Yakuza : Like a Dra-
gon", série basée sur des jeux vidéo 
de Sega. Une tentative de répliquer 
les succès de récentes adaptations 
des consoles au petit écran, comme 
"Fallout" et "The Last of Us". 

Mais au-delà de cette avalanche 
promotionnelle, le Comic-Con reste 
surtout pour des milliers de fans 
l'occasion de se déguiser en person-
nages de Disney ou en redoutables 
samouraïs, et de rencontrer d'autres 
geeks avec qui échanger des bandes 
dessinées.
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"Tout est permis avec Deadpool": tou-
jours aussi irrévérencieux et plus 

violent que jamais, pourtant chez Disney, 
le plus dégénéré des super-héros reprend 
du service avec pour mission de relancer 
une franchise Marvel en perte de vitesse. 

Troisième volet d'une saga lancée en 
2016 par la Fox, rachetée depuis par Dis-
ney qui détient Marvel Studios, "Dead-
pool & Wolverine" sort en salle mercredi, 
porté par un Ryan Reynolds toujours 
aussi déjanté. 

Si les fans craignaient de voir leur an-
tihéros préféré aseptisé par la firme aux 
grandes oreilles, habituée aux productions 
plus lisses, il n'en est rien. 

Entre ses combats particulièrement 
sanglants, ses plaisanteries plus que gra-
veleuses et sa tendance à s'adresser au pu-
blic, "le mercenaire à la grande bouche" 
fait une entrée fracassante au sein de l'uni-
vers Marvel. 

À tel point que "Deadpool & Wolve-
rine" a été "classé R" aux États-Unis: les 
moins de 17 ans devront être accompa-
gnés pour le voir. Une première pour un 

film de super-héros Disney. 
"Tout est permis avec Deadpool", a as-

suré la productrice exécutive Wendy Ja-
cobson en conférence de presse, en citant 
Kevin Feige, le grand patron de Marvel 
Studios. 

"Nous avons eu une liberté incroya-
ble", a confirmé le réalisateur et coscéna-
riste Shawn Levy. 

"La cocaïne, c'est la seule chose que 
Disney nous a formellement interdite", 
souligne par ailleurs ironiquement le per-
sonnage de Deadpool dans le film. 

S'il doit se passer de drogue, le super-
héros peut en revanche compter sur le 
soutien du taciturne Wolverine, toujours 
incarné par Hugh Jackman, qui reprend 
pour l'occasion son mythique costume 
jaune. 

Les deux hommes que tout oppose 
s'allient pour sauver le monde, pour le 
plus grand plaisir des fans qui attendaient 
depuis longtemps ce duo vu dans les +co-
mics+. 

Avant ça, il a fallu faire revenir d'entre 
les morts le personnage emblématique 

des X-Men, dont la fin avait été actée dans 
"Logan" de James Mangold en 2017. 

Un miracle permis par le multivers, au 
coeur des intrigues des derniers Marvel. 

Hugh Jackman jurait pourtant que 
Wolverine, c'était terminé. "J'étais sincère 
quand j'ai dit que j'en avais fini. Je l'ai an-
noncé avant même le tournage de 
+Logan+. Et, environ trois jours après, j'ai 
vu le premier +Deadpool+. Au bout d'un 
quart d'heure, je me suis dit: +Oups, j'au-
rais peut-être dû regarder ça en premier+", 
s'est remémoré l'Australien en conférence 
de presse. 

L'idée mûrit dans sa tête pendant 
quelques années, jusqu'à l'été 2022 où il 
appelle son ami Ryan Reynolds pour lui 
dire qu'il veut faire partie du troisième 
épisode sur lequel ce dernier travaille avec 
Disney. 

Un coup de fil qui va tout changer, 
d'autant que Reynolds plaide depuis des 
années pour la réunion des deux héros. 

"Dès que Hugh a appelé, et que nous 
avons envisagé ce duo, cela a donné à ce 
troisième Deadpool sa raison d'être", a ex-

pliqué Shawn Levy. 
"Le comment s'est mis en place assez 

rapidement. Nous nous sommes beau-
coup amusés", a poursuivi Ryan Rey-
nolds, qui a également coproduit et 
co-écrit le film. 

Face à ce duo de choc, Emma Corrin 
("The Crown") interprète la super-vilaine 
Cassandra Nova, dotée de super-pouvoirs 
de télékinésie et de télépathie comme son 
frère, le Professeur Xavier, autre héros des 
X-Men. 

De nombreuses +guests-stars+, avec 
des rôles plus ou moins importants, com-
plètent le casting, ce qui devrait ravir les 
fans de Marvel, qui semblent toutefois de 
moins en moins nombreux. 

Les derniers films produits, "Ant-Man 
et la Guêpe : Quantumania" et "Les Mar-
vels", ont en effet été des échecs au box-of-
fice. 

Deadpool s'en amuse d'ailleurs dans 
les premières minutes du long-métrage. 
Mais, comme le dit Kevin Feige, "se faire 
ridiculiser par Deadpool est un honneur".
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LLe Comic-Con s'annonce comme  
un moment de vérité pour Marvel  

Deadpool fait une entrée fracassante chez Disney 
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Bouillon de culture

Art & culture

Le Théâtre Mohammed VI d'Oujda 
a abrité mardi soir un concert de 

musique gharnatie de la chorale ré-
gionale de chant gharnati d’Oujda en 
célébration du 25ème anniversaire de 
l’accession du Souverain au Trône de 
Ses glorieux ancêtres. 

Organisée par l'Association de 
gestion des affaires culturelles de la 
préfecture d'Oujda-Angad, en colla-
boration avec la direction régionale 
de la culture de l’Oriental, cette soirée 
artistique s'inscrit dans le cadre d'un 
programme diversifié de célébrations 
à l’occasion de la Fête du Trône. 

Ce spectacle, au cours duquel le 
public d’Oujda a pu apprécier l’art 

authentique du tarab gharnati, vise à 
préserver, promouvoir et enseigner 
cette forme d'art aux jeunes généra-
tions. 

Dans une déclaration à la MAP, la 
directrice régionale de la culture dans 
l’Oriental, Sabah Bay Bay, a affirmé 
que cette soirée s'inscrit dans le cadre 
d'un programme de célébration lancé 
à l'occasion de la Fête du Trône, qui 
comprend une série d'activités cultu-
relles, notamment dans la ville 
d'Oujda et dans la commune de 
Naima. 

Pour sa part, le président de l'As-
sociation pour la gestion des affaires 
culturelles de la préfecture d'Oujda-

Angad, Jamal Haddadi, a souligné 
que ce concert de chant gharnati, qui 
fait partie du patrimoine historique 
et culturel de la cité millénaire, est 
une occasion de faire connaître ce pa-
trimoine au public oujdi et d'appré-
cier les efforts de la chorale régionale 
de gharnati, récemment créée, pour 
préserver ce chant authentique. 

Le gharnati est l'un des arts au-
thentiques les plus marquants du pa-
trimoine musical marocain. Il se 
caractérise par l'utilisation d'instru-
ments datant de plusieurs centaines 
d'années, ainsi que la récitation de 
poèmes et les costumes raffinés des 
musiciens et des chanteurs.

z 

t 

n 
e 
s 
n 
s 

c 

s 
e 

n 

-

s 
 

e 

La deuxième édition du programme 
culturel "Nostalgia, les émotions d'an-

tan" a fait escale mercredi soir, à la Kasbah 
d’Agadir Oufella. 

Cette manifestation qui s’est déroulée 
en présence notamment du chef du gou-
vernement, président du Conseil commu-
nal d'Agadir, Aziz Akhannouch et du 
ministre de la Jeunesse, de la Culture et de 
la Communication, Mohamed Mehdi 
Bensaid, a été marquée par une représen-
tation théâtrale et artistique rétrospective 
mettant en avant les civilisations passées 
ayant investi le site archéologique de la 
Kasbah d’Agadir Oufella. 

Il s’agit d’une fresque historique retra-
çant les étapes majeures qui ont jalonné 
l’histoire de la Kasbah d’Agadir Oufella 
et de la région de Souss-Massa en géné-
ral. 

Le récit débute avec l’occupation por-
tugaise et la fondation du comptoir de 
pêche de João Lopes de Sequeira, suivi de 
la résistance farouche des habitants de la 
région et de l’attaque du comptoir, ainsi 
que de sa vente ultérieure au roi portugais 

Dom Manuel. 
La construction de la Kasbah sous les 

Saadiens et son développement sous les 
Alaouites jusqu’à aujourd’hui, sont en-
suite explorés. 

Le récit évoque également la dimen-
sion spirituelle du lieu, notamment à tra-
vers la figure de Lalla Yamina et 
d’Abdellah Agnaou, dont les mausolées 
se trouvent à Agadir Oufella. 

Dans une déclaration à la MAP, M. 
Bensaid a indiqué que cette manifestation 
qui se poursuivra jusqu'au 28 courant, 
vise à mettre en lumière les différentes 
époques historiques de la Kasbah d’Aga-
dir Oufella et ce avec la participation de 
plusieurs artistes issus de la région de 
Souss-Massa, notant que le programme 
"Nostalgia, les émotions d'antan" ambi-
tionne de contribuer au rayonnement des 
différents sites historiques et archéolo-
giques à travers le Royaume. 

De son côté, le metteur en scène des 
spectacles "Nostalgia, les émotions d’an-
tan", Amine Nassour, a souligné que la 
Kasbah d’Agadir Oufella qui constitue un 

pont entre le passé et le présent, est la 
sixième étape de cette manifestation cul-
turelle, notant que ce spectacle retrace les 
étapes majeures qui ont marqué l’histoire 
de ce site archéologique. 

L’idée derrière la manifestation "Nos-
talgia, les émotions d'antan", initiée par le 
ministère de la Jeunesse, de la Culture et 
de la Communication, est la réhabilitation 
de la mémoire des sites archéologiques du 
Maroc, à travers une mise en scène qui 

évoque avec précision les différentes civi-
lisations ayant investi ces lieux, dans le 
but de rapprocher les citoyens et les visi-
teurs étrangers de l'histoire archéologique 
du Royaume. 

Ce programme qui vise à mettre en lu-
mière, de manière innovante, plusieurs 
sites historiques et archéologiques, avait 
déjà fait escale dans plusieurs sites à 
Rabat, Marrakech, Chefchaouen, Casa-
blanca et Tanger. 

La musique gharnatie s'invite au 
Théâtre Mohammed VI à Oujda

Le programme culturel "Nostalgia, les émotions 
d'antan" fait escale à la Kasbah d’Agadir Oufella

Exposition 
 
Une exposition collective des artistes ma-

rocains du monde intitulée "Des traces sur le 
sable des rivages, partie 1", se tiendra du 25 
juillet au 25 août à l'Espace rivages de la Fon-
dation Hassan II pour les Marocains résidant 
à l'étranger. 

Cette exposition englobant une partie de 
la collection de la Fondation, présentera les 
œuvres d'artistes marocains vivant en 
France, en Espagne, en Italie, en Allemagne, 
en Belgique, aux Pays-Bas, au Canada et aux 
Emirats Arabes Unis, indique la Fondation 
dans un communiqué. 

Elle regroupe les œuvres des artistes 
ayant exposé à l'Espace rivages de 2016 à 
2024, notamment Said Messari, Charaf Al-
gharnati, Youssef Gharbaoui, Mohamed 
Azouzi, Hamid Douieb, Ibn El Farouk, Alyaa 
Al Ezzi, Hanan Bouanani et All Sahtoute. 

L’exposition comprend également les œu-
vres de Salman Ezzammoury, Ahmed Hamid 
Bouzlane, Adil Haouata, Khalid El Bekay, 
Merieme Mergueldi, Kaoutar Bassir, Touria 
Alaoul, Karima Di Lena, Abdelkader Meskar, 
Hamid Bouhioul, Chaimai Mellouki, Jean 
Numa Caux et autres, précise la même 
source, ajoutant qu'une autre partie de la col-
lection de la Fondation sera exposée ultérieu-
rement. 

Inauguré en mars 2016, l'Espace rivages 
est destiné aux artistes et écrivains marocains 
résidant à l'étranger. Depuis sa création, plu-
sieurs expositions et présentations de livres 
ont été organisées afin de faire découvrir les 
créations des MRE au Maroc et de les faire 
participer à la vie artistique et culturelle de 
leur pays d'origine.
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Quand le printemps fut venu, Gervaise 
alla se réfugier auprès de Goujet. Elle ne pou-
vait plus ne réfléchir à rien, sur une chaise, sans 
penser aussitôt à son premier amant; elle le 
voyait quitter Adèle, remettre son linge au 
fond de leur ancienne malle, revenir chez elle, 
avec la malle sur la voiture. Les jours où elle sor-
tait, elle était prise tout d’un coup de peurs 
bêtes, dans la rue; elle croyait entendre le pas 
de Lantier derrière elle, elle n’osait pas se retour-
ner, tremblante, s’imaginant sentir ses mains la 
saisir à la taille. Bien sûr, il devait l’espionner; il 
tomberait sur elle une après-midi; et cette idée 
lui donnait des sueurs froides, parce qu’il l’em-
brasserait certainement dans l’oreille, comme 
il le faisait par taquinerie, autrefois. C’était ce 
baiser qui l’épouvantait; à l’avance, il la rendait 
sourde, il l’emplissait d’un bourdonnement, 
dans lequel elle ne distinguait plus que le bruit 
de son cœur battant à grands coups. Alors, dès 
que ces peurs la prenaient, la forge était son seul 
asile; elle y redevenait tranquille et souriante, 
sous la protection de Goujet, dont le marteau 
sonore mettait en fuite ses mauvais rêves. 

Quelle heureuse saison ! La blanchisseuse 
soignait d’une façon particulière sa pratique de 
la rue des Portes-Blanches; elle lui reportait tou-
jours son linge elle-même, parce que cette 
course, chaque vendredi, était un prétexte tout 
trouvé pour passer rue Marcadet et entrer à la 
forge. Dès qu’elle tournait le coin de la rue, elle 
se sentait légère, gaie, comme si elle faisait une 
partie de campagne, au milieu de ces terrains 
vagues, bordés d’usines grises; la chaussée noire 
de charbon, les panaches de vapeur sur les toits, 
l’amusaient autant qu’un sentier de mousse 
dans un bois de la banlieue, s’enfonçant entre 
de grands bouquets de verdure; et elle aimait 
l’horizon blafard, rayé par les hautes cheminées 
des fabriques, la butte Montmartre qui bou-
chait le ciel, avec ses maisons crayeuses, percées 
des trous réguliers de leurs fenêtres. Puis, elle 
ralentissait le pas en arrivant, sautant les flaques 
d’eau, prenant plaisir à traverser les coins dé-
serts et embrouillés du chantier de démoli-
tions. Au fond, la forge luisait, même en plein 
midi. Son cœur sautait à la danse des marteaux. 
Quand elle entrait, elle était toute rouge, les pe-
tits cheveux blonds de sa nuque envolés 
comme ceux d’une femme qui arrive à un ren-
dez-vous. Goujet l’attendait, les bras nus, la poi-
trine nue, tapant plus fort sur l’enclume, ces 
jours-là, pour se faire entendre de plus loin. Il 
la devinait, l’accueillait d’un bon rire silencieux, 
dans sa barbe jaune. Mais elle ne voulait pas 
qu’il se dérangeât de son travail, elle le suppliait 
de reprendre le marteau, parce qu’elle l’aimait 
davantage, lorsqu’il le brandissait de ses gros 
bras, bossués de muscles. Elle allait donner une 
légère claque sur la joue d’Étienne pendu au 
soufflet, et elle restait là une heure, à regarder 
les boulons. Ils n’échangeaient pas dix paroles. 
Ils n’auraient pas mieux satisfait leur tendresse 
dans une chambre, enfermés à double tour. 
Les ricanements de Bec-Salé, dit Boit-sans-Soif, 
ne les gênaient guère, car ils ne les entendaient 
même plus. Au bout d’un quart d’heure, elle 
commençait à étouffer un peu; la chaleur, 
l’odeur forte, les fumées qui montaient, 
l’étourdissaient, tandis que les coups sourds la 
secouaient des talons à la gorge. Elle ne désirait 
plus rien alors, c’était son plaisir. Goujet l’aurait 
serrée dans ses bras que ça ne lui aurait pas 
donné une émotion si grosse. Elle se rappro-
chait de lui, pour sentir le vent de son marteau 
sur sa joue, pour être dans le coup qu’il tapait. 
Quand des étincelles piquaient ses mains ten-
dres, elle ne les retirait pas, elle jouissait au 

contraire de cette pluie de feu qui lui cinglait la 
peau. Lui, bien sûr, devinait le bonheur qu’elle 
goûtait là; il réservait pour le vendredi les ou-
vrages difficiles, afin de lui faire la cour avec 
toute sa force et toute son adresse; il ne se mé-
nageait plus, au risque de fendre les enclumes 
en deux, haletant, les reins vibrant de la joie 
qu’il lui donnait. Pendant un printemps, leurs 
amours emplirent ainsi la forge d’un gronde-
ment d’orage. Ce fut une idylle dans une be-
sogne de géant, au milieu du flamboiement de 
la houille, de l’ébranlement du hangar, dont la 
carcasse noire de suie craquait. Tout ce fer 
écrasé, pétri comme de la cire rouge, gardait les 
marques rudes de leurs tendresses. Le ven-
dredi, quand la blanchisseuse quittait la 
Gueule-d’Or, elle remontait lentement la rue 
des Poissonniers, contentée, lassée, l’esprit et la 
chair tranquilles. 

Peu à peu, sa peur de Lantier diminua, elle 
redevint raisonnable. A cette époque, elle au-
rait encore vécu très heureuse, sans Coupeau, 
qui tournait mal, décidément. Un jour, elle re-
venait justement de la forge, lorsqu’elle crut re-
connaître Coupeau dans l’Assommoir du père 
Colombe, en train de se payer des tournées de 
vitriol, avec Mes-Bottes, Bibi-la- Grillade et 
Bec-Salé, dit Boit-sans-Soif. Elle passa vite, 
pour ne pas avoir l’air de les moucharder. Mais 
elle se retourna : c’était bien Coupeau qui se je-
tait son petit verre de schnick dans le gosier, 
d’un geste familier déjà. Il mentait donc, il en 
était donc à l’eau-de-vie, maintenant ! Elle ren-
tra désespérée; toute son épouvante de l’eau-
de-vie la reprenait. Le vin, elle le pardonnait, 
parce que le vin nourrit l’ouvrier; les alcools, au 
contraire, étaient des saletés, des poisons qui 
ôtaient à l’ouvrier le goût du pain. Ah ! le gou-

vernement aurait bien dû empêcher la fabrica-
tion de ces cochonneries ! 

En arrivant rue de la Goutte-d’Or, elle 
trouva toute la maison bouleversée. Ses ou-
vrières avaient quitté l’établi, et étaient dans la 
cour, à regarder en l’air. Elle interrogea Clé-
mence. 

- C’est le père Bijard qui flanque une rou-
lée à sa femme, répondit la repasseuse. Il était 
sous la porte, gris comme un Polonais, à la 
guetter revenir du lavoir... Il lui a fait grimper 
l’escalier à coups de poing, et maintenant il l’as-
somme là-haut, dans leur chambre... Tenez, 
entendez-vous les cris ? 

Gervaise monta rapidement. Elle avait de 
l’amitié pour madame Bi-jard, sa laveuse, qui 
était une femme d’un grand courage. Elle es-
pérait mettre le holà. En haut, au sixième, la 
porte de la chambre était restée ouverte, 
quelques locataires s’exclamaient sur le carré, 
tandis que madame Boche, devant la porte, 
criait : 

- Voulez-vous bien finir !... On va aller 
chercher les sergents de ville, entendez-vous ! 

Personne n’osait se risquer dans la cham-
bre, parce qu’on connaissait Bijard, une bête 
brute quand il était soûl. Il ne dessoûlait jamais, 
d’ailleurs. Les rares jours où il travaillait, il po-
sait un litre d’eau-de-vie près de son étau de ser-
rurier, buvant au goulot toutes les 
demi-heures. Il ne se soutenait plus autrement, 
il aurait pris feu comme une torche, si l’on avait 
approché une allumette de sa bouche. 

- Mais on ne peut pas la laisser massacrer ! 
dit Gervaise toute trem- blante. 

Et elle entra. La chambre, mansardée, très 
propre, était nue et froide, vidée par l’ivrogne-
rie de l’homme, qui enlevait les draps du lit 

pour les boire. Dans la lutte, la table avait roulé 
jusqu’à la fenêtre les deux chaises culbutées 
étaient tombées, les pieds en l’air. Sur le carreau, 
au milieu, madame Bijard, les jupes encore 
trempées par l’eau du lavoir et collées à ses 
cuisses, les cheveux arrachés, saignante, râlait 
d’un souffle fort, avec des oh ! oh ! prolongés, 
à chaque coup de talon de Bijard. Il l’avait 
d’abord abattue de ses deux poings; mainte-
nant, il la piétinait. 

- Ah ! garce !... ah ! garce !... ah ! garce !... 
grognait-il d’une voix étouffée, accompagnant 
de ce mot chaque coup, s’affolant à le répéter, 
frappant plus fort à mesure qu’il s’étranglait 
davantage. 

Puis, la voix lui manqua, il continua de 
taper sourdement, follement, raidi dans sa 
cotte et son bourgeron déguenillés, la face 
bleuie sous sa barbe sale, avec son front chauve 
taché de grandes plaques rouges. Sur le carré, 
les voisins disaient qu’il la battait parce qu’elle 
lui avait refusé vingt sous, le matin. On enten-
dit la voix de Boche, au bas de l’escalier. Il ap-
pelait madame Boche, il lui criait : 

- Descends, laisse-les se tuer, ça fera de la 
canaille de moins. 

Cependant, le père Bru avait suivi Gervaise 
dans la chambre. A eux deux, ils tâchaient de 
raisonner le serrurier, de le pousser vers la 
porte. Mais il se retournait, muet, une écume 
aux lèvres; et, dans ses yeux pâles, l’alcool flam-
bait, allumait une flamme de meurtre. La 
blanchisseuse eut le poignet meurtri; le vieil ou-
vrier alla tomber sur la table. Par terre, madame 
Bijard soufflait plus fort, la bouche grande ou-
verte, les paupières closes. A présent, Bijard la 
manquait; il revenait, s’acharnait, frappait à 
côté, enragé, aveuglé, s’attrapant lui-même avec 
les claques qu’il envoyait dans le vide. Et, pen-
dant toute cette tuerie, Gervaise voyait, dans 
un coin de la chambre, la petite Lalie, alors âgée 
de quatre ans, qui regardait son père assommer 
sa mère. L’enfant tenait entre ses bras, comme 
pour la protéger, sa sœur Henriette, sevrée de 
la veille. Elle était debout, la tête serrée dans une 
coiffe d’indienne, très pâle, l’air sérieux. Elle 
avait un large regard noir, d’une fixité pleine 
de pensées, sans une larme. 

Quand Bijard eut rencontré une chaise et 
se fut étalé sur le carreau, où on le laissa ronfler, 
le père Bru aida Gervaise à relever madame Bi-
jard. Maintenant, celle-ci pleurait à gros san-
glots; et Lalie, qui s’était approchée, la regardait 
pleurer, habituée à ces choses, résignée déjà. La 
blanchisseuse, en redescendant, au milieu de la 
maison calmée, voyait toujours devant elle ce 
regard d’enfant de quatre ans, grave et coura-
geux comme un regard de femme. 

- Monsieur Coupeau est sur le trottoir d’en 
face, lui cria Clémence, dès qu’elle l’aperçut. Il 
a l’air joliment poivré ! 

Coupeau traversait justement la rue. Il fail-
lit enfoncer un carreau d’un coup d’épaule, en 
manquant la porte. Il avait une ivresse blanche, 
les dents serrées, le nez pincé. Et Gervaise re-
connut tout de suite le vitriol de l’Assommoir, 
dans le sang empoisonné qui lui blémissait la 
peau. Elle voulut rire, le coucher, comme elle 
faisait les jours où il avait le vin bon enfant. 
Mais il la bouscula, sans desserrer les lèvres; et, 
en passant, en gagnant de lui-même son lit, il 
leva le poing sur elle. Il ressemblait à l’autre, au 
soûlard qui ronflait là-haut, las d’avoir tapé. 
Alors, elle resta toute froide, elle pensait aux 
hommes, à son mari, à Goujet, à Lantier, le 
cœur coupé, désespérant d’être jamais heu-
reuse. 

(A suivre)
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Sport

Un match à rebondisse-
ments qui restera 
gravé à jamais dans les 

annales du football interna-
tional. Fort heureusement 
que son issue a été à l’avan-
tage de l’équipe marocaine 
qui a entamé du bon pied la 
phase de poules (groupe B) 
du tournoi olympique Paris-
2024, après sa victoire par 2 à 
1 sur la sélection argentine 
qui compte dans son palma-
rès deux couronnes glanées 
successivement lors des édi-
tions d’Athènes en 2004 et de 
Pékin en 2008.  

Une confrontation, dispu-
tée mercredi au stade Geof-
froy-Guichard à 
Saint-Etienne, qui a tenu en 
haleine l’ensemble des sup-
porteurs de l’EN du fait que 
la victoire a tardé à se faire 
dessiner. Cette rencontre a 
connu un scénario des plus 
rocambolesques  suite à une 
confusion ayant induit en er-
reur tout le monde après le 
coup de sifflet de l’arbitre 
suédois Glenn Nyberg, vive-
ment contesté pour ses déci-
sions versant surtout dans le 
sens de faire chavirer le ba-

teau des Lionceaux de l’Atlas 
et de mener à bon port celui 
de l’Albiceleste. Au moment 
où la sélection argentine est 
parvenue à égaliser à deux 
partout, dans un extra-time 
aucunement justifié (plus de 
15 minutes), il y a eu envahis-
sement de l’aire de jeu par 
une vingtaine de suppor-
teurs. Les joueurs étaient 
priés de quitter la pelouse 
alors que l’on s’est dit que le 
match est plié et soldé sur un  
score de parité, deux partout. 

Rien de cela, puisque le re-
feree n’a fait qu’interrompre 
la partie jusqu’au retour à la 
normale. Entre temps, l’arbi-
tre a été appelé par la VAR 
pour s’assurer de la validité 
du deuxième but argentin. 
L’assistance vidéo n’a pas va-
lidé ce but pour hors-jeu et 
après presque deux heures 
d’interruption, les deux 
équipes ont regagné de nou-
veau la pelouse pour termi-
ner la partie qui a vu le Maroc 
décrocher une victoire ample-
ment méritée sur la marque 
de 2 à 1. 

Un match plein des pou-
lains de Tarik Sektioui. Aucu-

nement intimidés par le stan-
ding de l’adversaire, les inter-
nationaux marocains ont 
abordé la partie de manière 
prudente, cherchant à conte-
nir la fougue des joueurs ar-
gentins durs sur l’homme 
sans pour autant que leurs in-
terventions musclées ne 
soient sanctionnées par un ar-
bitre que l’on n’oubliera pas 
de sitôt. 

Bien en place, les Olym-
piques marocains ont dû at-
tendre le temps additionnel 
du first half (45+2) pour dé-
bloquer la situation sur une 
action déclenchée par la jolie 
talonnade d’Ilyes  Akhou-
mach pour Bilal El Khannous 
qui a servi l’inévitable Sou-
fiane Rahimi à la conclusion. 

Au cours de la seconde 
période, le scénario escompté 
allait suivre et c’est Akhou-
mach qui se retrouve de nou-
veau derrière cette 
opportunité, en se faisant 
pousser à l’intérieur de la sur-
face de  réparation. Tellement 
claire était la faute que l’arbi-
tre suédois n’a pu fermer 
l’œil, indiquant le point de 
penalty transformé avec suc-

cès par Soufiane Rahimi. 
Menés deux à zéro, les Ar-

gentins étaient dans l’obliga-
tion de jouer à fond leurs 
chances. Les changements 
opérés par leur coach Javier 
Mascherano allaient porter 
leurs fruits, puisque le réser-
viste Giuliano Simeone a ré-
duit la marque à la 68e 
minute de jeu. Les doubles 
champions olympiques ont 
beau manœuvrer, mais les 
champions d’Afrique ont 
tenu bon jusqu’au bout, 
même si l’on déplore les six 
cartons jaunes brandis par le 
referee suédois et les sorties 
pour blessure d’Akhoumach 
et d’El Azzouzi, crédité d’une 
excellente prestation en tant 
qu’arrière central.  

A l’issue de cette rencon-
tre, le sélectionneur national 
Tarik Sektioui a tenu à félici-
ter ses joueurs qui ont sorti un 
match de grande facture de-
vant un adversaire de renom. 
Pour lui, «il n’y a pas eu  15 
minutes de temps addition-
nel. Nous avons su jouer sans 
ballon, tout en créant le dan-
ger qui a débouché sur deux 
buts et ça aurait pu être trois». 

Même son de cloche de la 
part du capitaine Achraf Ha-
kimi qui a fait savoir que 
«nous avons commencé les 
Jeux par une victoire impor-
tante. Sauf que je déplore le 
comportement de certains 
supporteurs qui ont terni 
l’image du public marocain». 

Pour Soufiane Rahimi, au-
teur du joli doublé, «ce match 
a été marqué par un scénario 
fou et une fin heureuse. Je fé-
licite mes partenaires pour 
leur esprit combatif et le pu-
blic pour son soutien incondi-
tionnel».  

L’objectif immédiat pour 
Tarik Sektioui et son groupe 
est de sortir de la phase de 
poules, performance que le 
football national n’a réalisé 
qu’une seule fois, à Munich 
en 1972, sur sept participa-
tions aux Olympiades. Le 
prochain adversaire samedi 
prochain à Nantes sera 
l’Ukraine qui reste sur une 
défaite face à l’Irak par 2 à 1. 
La mission est des plus claires 
pour  Bensghir et compagnie: 
confirmer le résultat du 
match inaugural.   

Mohamed Bouarab 

Dans un match rocambolesque, le Onze  
national entame du bon pied les Olympiades
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Les coureurs cyclistes marocains pre-
nant part à ces Jeux sont déterminés 
à donner le meilleur d'eux-mêmes 

afin de représenter le Royaume de la meil-
leure manière, surtout qu'ils ont décroché 
la qualification à ce rendez-vous sportif 
planétaire en signant des performances re-
marquables. 

Ils ambitionnent également de signer 
de meilleurs résultats pour le cyclisme na-
tional que lors des précédentes éditions et 
de côtoyer des cyclistes chevronnés afin 
d'acquérir plus d'expérience dans ce genre 
de compétitions. 

Le Maroc sera représenté lors des JO 
de Paris par Achraf Ed-Doghmy en cy-
clisme sur route (course en ligne et 
épreuve contre-la-montre) et par Nadeem 
Larhemouchi en BMX. 

Le président de la Fédération Royale 
marocaine de cyclisme (FRMC), Moha-
med Belmahi, a affirmé que les cyclistes 
marocains sont déterminés à signer une 
participation honorable aux JO de Paris, 
relevant que les champions prenant part à 

ces Jeux bénéficient du soutien du Comité 
national olympique marocain (CNOM) 
et du ministère de l'Education nationale, 
du Préscolaire et des Sports. 

Dans une déclaration à la MAP, M. 
Belmahi a relevé qu'avant Tokyo-2020, la 
qualification aux JO s'obtenait via le clas-
sement de l'UCI-Africa Tour, précisant 
qu'à partir des JO de Tokyo, la qualifica-
tion se décroche via le classement mon-
dial. 

Le président de la FRMC a ajouté que 
le cyclisme national sera présent pour la 
quatrième fois consécutive aux JO, rappe-
lant que la première participation des cy-
clistes marocains aux Jeux olympiques 
remonte à Rome-1960 grâce à Gandoura 
Lachhab et Mohamed El Gourche, triple 
vainqueur du Tour du Maroc (1960, 1964 
et 1965). 

La "petite reine" marocaine a fait son 
retour aux JO en 1984 à Los Angeles, 
avant de participer à trois éditions consé-
cutives (Londres-2012, Rio De Janeiro-
2016 et Tokyo-2020). 

De son côté, le champion Achraf Ed-
Doghmy a expliqué que son principal ob-
jectif est de signer une participation 
honorable aux JO, assurant que la quali-
fication aux Jeux olympiques n'est pas 
chose aisée mais constitue un exploit en 
soi. Il a noté que la qualification aux JO, 
où il prendra part à la course en ligne et à 
l'épreuve contre-la-montre, vient couron-
ner d'importants efforts déployés conjoin-
tement par la FRMC, le staff technique et 
les différents membres de l'équipe natio-
nale. Et d'ajouter que sa présence aux JO 
sera une bonne opportunité pour se me-
surer aux meilleurs coureurs cyclistes au 
monde et acquérir davantage d'expé-
rience. 

Aux JO de Paris, 60 sportifs (42 
hommes et 18 femmes) défendront les 
couleurs nationales dans 19 disciplines 
sportives. 

Le bilan de la participation du Maroc 
aux Jeux olympiques s'élève à 24 médailles 
au total, dont 7 en or, 5 en argent et 12 en 
bronze, depuis l'édition de 1960 à Rome.

Le cyclisme marocain vise 
une participation réussie 

Le judo marocain, qui sera représenté aux 
Jeux olympiques de Paris (26 juillet-11 août) 
par le trio Soumia Iraoui, Abderrahmane 
Boushita et Achraf Moutie, caresse le rêve de 
signer une participation honorable et offrir 
au Royaume sa première médaille olympique 
dans cette discipline. 

Soumia Iraoui (-52 kg), Abderrahmane 
Boushita (-66 kg) et Achraf Moutie (- 81 kg) 
avaient validé leurs billets de qualification 
aux JO de Paris après les bons résultats qu’ils 
ont signés lors des différents rendez-vous et 
tournois auxquels ils ont pris part ces trois 
dernières années. Il s’agit en fait de la 
deuxième participation d’Iraoui (28 ans) aux 
JO après la première signée à Tokyo-2020, 
tandis que Boushita (26 ans) et Moutie (27 
ans) découvriront pour la première fois cette 
compétition planétaire. 

En dépit de ses précédentes participations 

aux JO, le judo marocain n’a toujours pas 
réussi à monter sur le podium depuis sa pre-
mière apparition qui remonte à l’édition 1972 
à Munich. Quoi qu’il en soit, les chances des 
judokas marocains de décrocher une première 
médaille olympique dans ce sport demeurent 
fortes, dans la mesure où l’expérience du trio 
marocain pourrait lui permettre de réaliser cet 
exploit à Paris. 

Les dix-sept premiers athlètes classés au 
niveau mondial dans chaque catégorie de 
poids ont directement assuré leur participa-
tion aux JO de Paris, sur la base de leur clas-
sement et du nombre de points gagnés lors 
des compétitions organisées par la Fédération 
internationale de judo, outre le quota conti-
nental. Dans ce sens, le directeur technique 
national de la Fédération Royale marocaine 
de judo, Abdellah Gaidi, a assuré que la qua-
lification aux Jeux olympiques n’est pas chose 

aisée et requiert effort et travail continu, ajou-
tant que les judokas du monde essayent de se 
positionner dans le Top 17 mondial afin d’as-
surer leur qualification aux JO. 

Les judokas partout dans le monde pren-
nent part aux tournois et championnats afin 
d’engranger le maximum de points et renfor-
cer, ainsi, leurs chances de figurer au Top 17 
mondial, comme c’est le cas pour les tournois 
open (100 pts), les Grands Prix et champion-
nats continentaux (700 pts), le Grand Che-
lem (1000 pts), le master qui se joue une fois 
chaque année et qui connaît la participation 
des 16 meilleurs judokas (1800 pts), en plus 
des championnats du monde (2000 pts). Les 
préparatifs des champions marocains pour les 
JO ont débuté il y a trois ans, juste après la fin 
des JO de Tokyo, à la faveur d’un programme 
de préparation bien ficelé en prévision des 
championnats et tournois mondiaux, a dé-

claré le DTN à la MAP. Il a souligné, dans ce 
sens, que la participation des judokas maro-
cains aux rendez-vous internationaux et mon-
diaux a toujours été un objectif principal de 
la fédération afin d’améliorer les points des 
athlètes, ajoutant qu’un système de gradua-
tion est adopté en matière de participation 
annuelle pour permettre aux meilleurs judo-
kas de l’emporter. 

Selon Gaidi, la qualification des judokas 
marocains aux JO est un exploit en soi, émet-
tant le souhait de voir les athlètes marocains 
signer des performances honorables lors de ce 
rendez-vous olympique. 

Les compétitions de judo, qui se tien-
dront du 27 juillet au 2 août prochain au 
stade Champ-de-Mars connaîtront la partici-
pation de 372 athlètes selon le comité inter-
national olympique. 

Par Hicham El Azhari (MAP) 

Le judo marocain en quête d’une première médaille olympique

Ines Laklalech  
aspire à honorer  
le golf marocain 

 
 

La golfeuse marocaine Ines Laklalech, qui pren-
dra part à la compétition de golf comptant 

pour les Jeux olympiques (JO) de Paris (26 juillet-11 
août) aura la tâche de représenter dignement le golf 
marocain lors de ce rendez-vous qui réunit les meil-
leurs golfeurs de la planète. 

Il s’agit de la troisième participation consécutive 
du golf marocain à cette grand-messe sportive pla-
nétaire après les éditions de Rio de Janeiro-2016 et 
Tokyo-2020. Les couleurs nationales étaient alors 
défendues par Maha El Haddioui. Laklalech est la 
première joueuse marocaine à remporter la 32ème 
édition du Lacoste Ladies Open de France 2022. 
Elle a marqué l'histoire du golf national en franchis-
sant le cut lors du LOTTE Championship, épreuve 
du LPGA Tour, avant de signer une remarquable 
performance à l'Investec SA Women’s Open en 
Afrique du Sud, en occupant la 5ème place, mar-
quant ainsi son meilleur classement de la saison. 

"La qualification de la championne marocaine 
aux JO de Paris est le fruit d’un travail de longue ha-
leine entamé depuis le début de l’année", a affirmé 
le président de la commission d’organisation des 
compétitions sportives à la Fédération Royale ma-
rocaine de golf (FRMG), Jalil Benazouz, ajoutant 
que le fait de figurer dans le classement permettant 
une participation aux Jeux olympiques n’est pas 
une tâche de tout repos. Ines Laklalech a acquis une 
grande expérience lors de son brillant parcours mar-
qué par des participations à des compétitions natio-
nales et internationales, a-t-il déclaré à la MAP, 
soulignant que la FRMG n’a ménagé aucun effort 
afin de réunir les conditions de succès pour la gol-
feuse marocaine et lui permettre de se qualifier et 
se préparer comme il se doit aux JO de Paris, que ce 
soit en termes de formateurs ou d’infrastructures 
dédiées à l’entraînement. 

Dans ce sens, le responsable fédéral a formulé le 
souhait de voir Laklalech signer une participation 
remarquable lors de ces Jeux, voire de monter sur le 
podium à Paris. Par ailleurs, M. Benazouz a indiqué 
que la FRMG a signé une convention avec le Co-
mité national olympique marocain dans le cadre du 
programme "Jil 28/32" réservé aux meilleurs sportifs 
marocains et visant à recruter les champions en 
herbe  à même de représenter le golf marocain dans 
les compétitions majeures, à l’image des prochaines 
éditions des JO.
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Il s'en est fallu de peu que l'idée folle 
d'organiser une cérémonie d'ouverture 
des JO sur la Seine ne voie pas le jour: 

née il y a plusieurs années, elle a dû sur-
monter de nombreux obstacles tech-
niques, politiques et sécuritaires. 

Ce jour de mai 2020, le préfet de police 
de Paris Didier Lallement ne mâche pas 
ses mots face aux organisateurs des Jeux 
olympiques. "Clairement, il a expliqué 
qu'il ne voulait pas de cette cérémonie sur 
la Seine, qu'en termes de sécurité, ce 
n'était pas possible", raconte un partici-
pant à cette réunion à la préfecture de po-
lice sur l'île de la Cité. "On a un peu 
vacillé, sur le mode +Est-ce qu'on va y ar-
river?+, +Est-ce que le préfet va réussir à 
convaincre les autorités de ne pas la 
faire?+." 

Inédit, le projet initial avait de quoi 
susciter les sueurs froides des forces de 
l'ordre: plusieurs centaines de milliers de 
personnes disséminées sur six kilomètres 
de quais de Seine, dans un contexte de 
menace terroriste élevée. 

Un spécialiste des questions sécuri-
taires, le criminologue Alain Bauer, 
évoque à la télévision une "cérémonie cri-
minelle", pas moins. 

Pourtant, l'idée de la Seine comme 
scène de spectacle remonterait à 1998, 
pour la Coupe du monde de football, à en 
croire une interview récente au Figaro de 
Michel Platini, qui dirigeait le comité d'or-
ganisation: "On avait un plan pour la 
Seine. L'Etat nous l'avait refusé, pour des 
raisons de sécurité." Quand la France avait 
candidaté pour les JO-2012 finalement at-
tribués à Londres, l'ancien président 
Jacques Chirac avait imaginé lui une céré-
monie hors d'un stade, sans que la Seine 
ne soit dans le scénario. 

En tous les cas, l'idée flottait dans les 
esprits au moment de la candidature pour 
2024, assurent plusieurs sources autour et 
au sein de l'organisation des JO. 

Un soir d'octobre 2016, à l'occasion 
d'une +Nuit blanche+ parisienne, ces fêtes 

culturelles nocturnes organisées tous les 
ans dans la capitale, la maire socialiste 
Anne Hidalgo et le président du CIO Tho-
mas Bach observent des bateaux aux cou-
leurs olympiques naviguer sur le fleuve 
parisien, en face de Notre-Dame. "Je ne 
sais pas si ça a joué, mais elle se le rap-
pelle", assure un élu parisien. 

Un autre événement va convaincre 
Thomas Bach de sortir du stade: la céré-
monie d'ouverture des Jeux olympiques 
de la jeunesse à Buenos Aires le 6 octobre 
2018. Les images de liesse de la popula-
tion argentine font mouche auprès du 
Suisse qui, deux mois plus tard, fait part 
de son enthousiasme devant les comités 
nationaux en marge de la commission 
exécutive. 

"Quand j'arrive au Cojo, sortir du 
stade, c'est déjà dans l'air du temps côté 
du CIO, le contexte est favorable", raconte 
à l'AFP Thierry Reboul, le directeur des 
cérémonies du Comité d'organisation, re-
cruté en mai 2018. 

L'ancien patron de l'agence Ubi Bene 
avait marqué les esprits en installant une 
piste d'athlétisme sur la Seine à l'occasion 
de la journée olympique en juin 2017. 
Celui qui entrera dans l'équipe de Tony 
Estanguet quelques mois plus tard avait-
il déjà l'idée d'utiliser la Seine en arrivant? 
"Honnêtement pas du tout, l'histoire de la 
piste d'athlé, je voulais l'image mais je n'y 
ai pas pensé ensuite", assure-t-il. 

A son arrivée au Cojo, "on me parle 
très vite des Champs-Élysées, sauf que je 
trouvais ça pas assez original". Lui assure 
que l'idée naît lors d'une déambulation. 
"En me baladant dans Paris un jour, je me 
suis dit +mais évidemment, c'est sur la 
Seine qu'il faut le faire+", explique-t-il à 
l'AFP. 

Une version pas forcément validée par 
tous. "Je ne sais pas vraiment qui le pre-
mier a eu l'idée, mais ce dont je suis sûr, 
c'est qu'au sein de notre équipe, l'idée de 
la Seine était déjà présente avant que 
Thierry Reboul n'arrive au Cojo", assure 

un membre de l'entourage de la maire de 
Paris. Dès 2019, les équipes du Cojo se 
penchent sur le projet, mètre par mètre, se 
penchent sur les conditions météo... La 
mairie de Paris et les organisateurs sont 
en phase. Reste à embarquer les pouvoirs 
publics. 

Tony Estanguet en parle en novembre 
2020 à Emmanuel Macron qui dit dans un 
entretien à l'Équipe trouver l'idée "folle" et 
dit "banco". Ne manque plus à convaincre 
que l'Intérieur et la préfecture de police, 
très réticents. 

Mais le président français tranche et 
officialise ce projet lors des JO de Tokyo à 
l'été 2021. Le départ du préfet de police de 
Paris Didier Lallement à l'été 2022, fa-
rouche opposant à cette idée, et l'arrivée 
de Laurent Nuñez, "fin politique", met 
"beaucoup d'huile dans les relations entre 
la police et les organisateurs", assure un 
haut fonctionnaire. Les promoteurs de la 
folle idée l'ont emporté. Pour autant, les 
tumultes ne prennent pas fin. Les tracta-
tions sur sa mise en exécution s'intensi-
fient. 

En cause? La jauge de spectateurs, que 

la préfecture de police de Paris va habile-
ment faire descendre mois après mois, 
conciliabules après conciliabules. 

Bien loin des deux milions de specta-
teurs, hypothèse de départ des organisa-
teurs et de la mairie de Paris, le ministre 
de l'Intérieur Gérald Darmanin fixe un 
chiffre devant les sénateurs en octobre 
2022: 600.000. 

Puis silence... Le contexte géopolitique 
se durcit avec la guerre en Ukraine, puis 
la guerre à Gaza à partir de l'automne 
2023. L'enjeu sécuritaire devient majeur, le 
risque terroriste plane et les demandes de 
plan B se multiplient. 

Mais rien ne bouge et rien ne filtre 
avant que le couperet tombe en janvier 
2024. Ce sera finalement moitié moins, 
100.000 payants, et 220.000 invités sur les 
quais hauts. Plus question de venir à 
brûle-pourpoint, sans sésame. 

"On a atterri sur un chiffre acceptable", 
se félicite un haut fonctionnaire qui, iro-
nique, ne cache pas sa satisfaction: "Lors 
des premières réunions, ils planaient avec 
leur million tandis que les policiers par-
laient de 250.000. Qui a gagné"?" 

La cérémonie sur la Seine  
ou l'histoire d'une idée folle

Ines Laklalech et Yassine Rahmouni 
porteront le drapeau national lors 
de la cérémonie d'ouverture des JO 

 
La golfeuse Ines Laklalech et le cavalier Yassine Rahmouni porteront le drapeau national 

lors de la cérémonie d'ouverture des jeux olympiques (JO Paris 2024) qui aura lieu, vendredi 
soir, a-t-on appris, jeudi auprès du Comité National Olympique Marocain (CNOM). 

"Conformément aux orientations du Comité International Olympique (CIO), le choix 
du CNOM s’est porté sur un duo mixte, composé de la golfeuse Ines Laklalech et du cavalier 
Yassine Rahmouni", a précisé la même source. 

Le Maroc s’apprête à écrire un nouveau chapitre de son histoire olympique avec 60 
athlètes présents à Paris pour les JO d'été. 

La délégation sportive nationale, composée de 42 hommes et 18 femmes, participera à 19 
disciplines. 
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  Ingrédients 
1 grand verre de riz 
1 boite de thon au naturel 

ou à l'huile d'olive 
1 boite de maïs ou 2 pe-

tites 
1 petit verre d'olives 

vertes 
1 c-à-soupe de moutarde 
1 c-à-soupe d'huile d'olive 
2 c-à-soupe de vinaigre 
huile d'olive 
2 oeufs 
 
Préparations : 
1. Cuire le riz selon les 

indications sur le paquet. 
Égoutter et placer au frais. 

2. Cuire les oeufs, les 
écailler et réserver au frais. 

3. Dans un saladier, 
verser le riz et détacher les 
graines à l'aide d'une four-
chette. 

4. Ajouter le thon ainsi 
que le maïs égouttées préala-
blement. 

5. Ajouter les olives 
coupées en rondelles. 

6. Ajouter la mayon-
naise ou si vous préférez 
comme moi la salade de riz 
light mélanger l'huile d'olive, 
vinaigre et moutarde, allon-
ger avec un peu d'eau et ver-
ser sur la salade de riz. 

7. Décorer d'oeuf 
coupé en quartier et réserver 
au frais jusqu'au moment de 
servir. 
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Le hockeyeur australien Matt Daw-
son a choisi de se faire amputer 

d'une partie d'un doigt pour pouvoir 
participer aux Jeux olympiques de 
Paris-2024, a-t-il expliqué vendredi. 

Le joueur de 30 ans, qui faisait 
partie de l'équipe médaillée d'argent il 
y a trois ans à Tokyo, s'est récemment 
cassé l'annulaire de la main droite, ce 
qui a remis en question sa participa-
tion à une troisième édition des Jeux 
olympiques. 

Les médecins lui ont conseillé de 
le plâtrer et de le laisser se rétablir ou 
de se faire couper la partie supérieure. 
Il a opté pour cette dernière solution 
et s'est fait opérer cette semaine. 

"J'ai pris une décision éclairée avec 
le chirurgien, non seulement pour 
avoir l'occasion de jouer à Paris, mais 
aussi pour la vie à venir", a-t-il déclaré 
à la chaîne australienne Channel 
Seven alors qu'il montait à bord d'un 
avion pour la France. 

"La meilleure option était d'enle-
ver le haut de mon doigt", a-t-il pour-
suivi. "C'est un petit changement et 

Un hockeyeur australien s'ampute 
d'une partie d'un doigt pour  
participer aux Olympiades

Salade de riz light au thon 
Recettes

Sous un soleil de plomb, la rivière 
Shushica irrigue une vallée du sud 

de l'Albanie, où les riverains s'insur-
gent contre un projet visant à détour-
ner l'une de ses sources vers des 
stations balnéaires sur la côte io-
nienne. 

"Cette eau est notre vie et nous 
poursuivrons la bataille pour défen-
dre la rivière. La bataille pour l'eau est 
la bataille pour nos enfants, pour 
notre avenir", dit à l'AFP Lulezim 
Bardhi, un médecin de la vallée, après 
avoir bu de l'eau cristalline de la ri-
vière. 

Non loin de là, des centaines de 
tuyaux bleus sont empilés sur un 
chantier à l'arrêt, dans l'attente d'une 
étude d'impact sur la biodiversité de 
ce projet controversé, lancé en 2019. 

Si les travaux redémarrent, les 
tuyaux seront utilisés pour construire 
un aqueduc long de 17 kilomètres, 
afin d'acheminer de l'eau captée d'une 
des sources de la rivière vers la côte, en 
plein essor touristique. 

Longue de 80 kilomètres, Shus-
hica est un des affluents du fleuve 
Vjosa, auquel le gouvernement alba-
nais a accordé en 2023 le statut de parc 
national, lui garantissant "le plus haut 
niveau de protection", mais aussi à ses 
affluents. 

La Vjosa prend sa source en 
Grèce et coule jusqu'à la mer Adria-
tique, en traversant l'Albanie sur 
quelque 200 kilomètres. 

Sotir Zaho Aliaj, un habitant de 
la localité de Brataj, traversée par 
Shushica -- comme une trentaine 
d'autres villages -- explique que des 
projets similaires apparaissent depuis 
déjà une cinquantaine d'années. 

"Mais aucun n'a été réalisé en rai-
son des conséquences sociales, écono-
miques et environnementales", dit ce 
riverain, en se pressant de déployer sur 
le pont de Brataj une grande bannière 
frappée du message en anglais "Sau-
vons notre Shushica". 

Au pied du somptueux pont en 
pierre du XIVe siècle, la rivière d'un 
vert émeraude baigne une plage de ga-
lets. 

Un acte de mobilisation y est or-
ganisé par plusieurs ONG internatio-
nales de protection de 
l'environnement, comme River-
watch, EuroNature et leur partenaire 
albanais EcoAlbania, pour soutenir le 
combat des habitants. 

Y sont présentes aussi "Les coura-
geuses femmes de Kruscica", connues 
pour avoir monté la garde pendant 
500 jours, en 2017 et 2018, afin d'em-
pêcher la construction de centrales 

hydroélectriques sur leur rivière en 
Bosnie centrale. 

"Nous prélever l'eau, c'est ruiner 
notre avenir. Ce serait une catas-
trophe, ce serait la fin de l'agriculture, 
la fin pour notre bétail. C'est notre 
bataille pour la survie", s'exclame Ilia 
Bombaj, un enseignant venu manifes-
ter. Les habitants admettent qu'il faut 
bien trouver une solution pour ap-
provisionner la côte, mais ils deman-
dent au gouvernement de renoncer à 
ce projet et de trouver l'eau ailleurs. 

Ils affirment que le débit de la ri-
vière est déjà affecté par des change-

ments climatiques. En plein vague de 
sécheresse qui frappe les Balkans, 
Shushica n'est plus qu'un filet d'eau à 
certains endroits. 

"C'est interdit de dévier l'eau des 
rivières dans le parc national. Un tel 
projet mettrait en danger le statut du 
fleuve, avec un impact sur la biodiver-
sité et l'écosystème, mais aussi sur 
l'économie locale qui dépend de la ri-
vière", affirme Besjana Guri, une re-
présentante d'EcoAlbania. 

La ministre albanaise de l'Envi-
ronnement, Mirela Kumbaro, assure 
à l'AFP qu'"il ne s'agit pas de détour-

ner l'eau de Shushica pour alimenter 
la côte et priver ainsi d'eau les gens vi-
vant dans la vallée de la rivière". 

Les autorités affirment que Shus-
hica est alimentée par des dizaines de 
sources et que celle visée par l'aqueduc 
se trouve en dehors de la zone proté-
gée. 

"Des experts albanais et interna-
tionaux ont été consultés pour mener 
à bien ce projet, et les travaux avaient 
commencé bien avant que Vjosa soit 
déclarée parc national, statut de 
grande valeur que les autorités sont 
déterminées à protéger", assure Mme 
Kumbaro. 

L'Albanie est riche en eau. Elle 
compte plus de 150 rivières et ruis-
seaux, mais qui sont mal gérés. 

Et les coupures d'eau sont fré-
quentes dans le pays. 

"A cause des changements clima-
tiques, il faut se préparer à tous les scé-
narios", met en garde Ferdinand 
Bego, professeur des sciences natu-
relles à l'Université de Tirana, qui re-
doute un "conflit permanent entre 
l'agriculture et le tourisme". 

"La bataille pour l'or bleu est le 
plus grand défi de ce nouveau millé-
naire. Cette région de la Méditerranée 
orientale en sera l'une des plus tou-
chées", dit-il.

 Dans la vallée de Shushica, des Albanais bataillent pour l'"or bleu"

c'est un défi excitant". 
L'entraîneur australien Colin 

Batch a salué cette incroyable dé-
monstration d'engagement: "Ce n'est 
pas quelque chose qu'un entraîneur 
peut décider pour un joueur", a-t-il 
déclaré à la télévision. 

"Tout le mérite en revient à Matt. 
Il est évident qu'il s'est vraiment in-

vesti pour pouvoir jouer à Paris. Je ne 
suis pas sûr que je l'aurais fait, mais il 
l'a fait, alors c'est super". 

L'Australie, qui s'est inclinée face 
à la Belgique aux tirs au but lors de la 
finale de Tokyo, affrontera l'Argen-
tine, championne olympique 2016, 
pour son entrée en lice à Paris le 27 
juillet. 
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